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Les patients
pourront

«magasiner »
leur hôpital
Québec veut que les malades

agissent désormais en
«consommateurs» de soins

NÉGOCIATIONS DE LA DERNIÈRE CHANCE À CANCUN

PA SCA L E BRE TON

LAVAL — En matière de santé, le gouvernement
Charest joue le jeu de la transparence, et sa pre-
mière carte sera de permettre aux Québécois qui
attendent pour une opération de consulter directe-
ment sur Internet l’état des listes d’attente.

Ce premier outil sur le Web permettra aux patients
d’agir en « consommateurs », de poser les questions
nécessaires et, au bout du compte, de décider d’atten-
dre leur opération dans l’établissement qu’ils avaient
choisi ou de se tourner plutôt vers un autre hôpital où
le délai d’attente est plus court, explique le ministre
de la Santé et des Services sociaux, Philippe Couillard.

« Actuellement, on est dans le noir lorsqu’on est un
patient. On est sur une liste d’attente à tel hôpital et
on n’a aucune idée de la situation globale de cette liste
d’attente.»

Voir PATIENTS en A2

Autres textes en A5

Photo AFP

Les délégués négociaient d’arrache-pied la nuit dernière pour aplanir leurs différends sur une déclaration finale de la conférence
ministérielle de l’Organisation mondiale du commerce (OMC), à Cancun, au Mexique. Bloqués par des centaines de policiers à 10
km du centre de conférences où se déroulent les travaux, quelque 2000 altermondialistes (notre photo) ont manifesté pendant
plusieurs heures hier, sans jamais mettre en en défaut le dispositif de sécurité. Au coeur des débats, les 146 pays membres se
sont retrouvés autour du texte préparé par le président de la conférence, le ministre mexicain des Affaires étrangères, Luis
Ernesto Derbez. Le document stipule que les pays membres s’engageront à éliminer les subventions à l’agriculture, mais seule-
ment pour une liste de produits présentant un intérêt particulier pour les pays en voie de développement. Voir en A10 et C2.

Retour en douce du vouvoiement à l’école
MAR I E A L L ARD

DEPUIS la rentrée, les élèves de l’école
primaire Notre-Dame—Saint-Joseph, à La
Prairie, ne tutoient plus leurs professeurs.
Fini également l’habitude de les appeler
par leurs prénoms : il faut désormais leur
donner du Madame ou du Monsieur.

« Il est pertinent que l’enfant puisse

traduire linguistiquement la distinction à
faire entre une personne qui a peu d’ex-
périence de vie et une autre qui en a da-
vantage », fait valoir Pierre D’Amours, le
directeur de l’établissement, dans une let-
tre envoyée aux parents.
Après des décennies de relations à tu et

à toi entre les profs et les élèves, le vou-
voiement prend sa revanche dans les sal-
les de classe. Et pas que sur la Rive-Sud,

mais aussi à Gatineau, Trois-Rivières,
Métabetchouan et Lebel-sur-Quévillon !
« Le Québec est balayé par un courant

qui exige le retour du vouvoiement et de
l’uniforme, confirme Jacques Delfosse,
président de l’Association montréalaise
des directions d’établissement scolaire.

Voir RETOUR en A2

SILVIA GALIPEAU

DIM 2 > L'art de trouver une place

ATTENDRE: UNE SÉRIE SUR LES GARDERIES

L’heure du général Clark

À tire-d’aile F8
Bandes dessinées F7
Décès C7
Êtes-vous observateur C4
Génies en herbe F7
Grille thématique F7
Feuilleton F7
Forum A7-A9
Horaire spectacles E7
Horaire télévision E2

Horoscope C5
Le bridge C8
Loteries A2, A5
Monde B7, C8
Mots croisés F7
Mot mystère F7
Petites annonces
- immobilier C4, C5
- marchandises C5
- emplois C5, C6
- automobile C6, C7

M É T É O Voir page E8
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L
es démocrates cherchent encore
le candidat idéal, celui qui li-
bérera les États-Unis de George
W. Bush. Si l’on se fie aux der-
niers sondages, ils font partie

d’une nouvelle majorité américaine
qui souhaite un changement à la
Maison-Blanche à la faveur de
l’élection présidentielle de novem-
bre 2004.

Mais les candidats en lice ont
tous des handicaps importants, les-
quels favorisent la réélection de
Bush. L’ancien gouverneur du Ver-
mont, Howard Dean, a certes ral-
lumé la ferveur des militants dé-
mocrates en condamnant haut et
fort la guerre en Irak, mais son ex-

pertise et sa fermeté demeurent
suspectes sur le plan de la sécurité
nationale, où le président détient
encore malgré tout un net avantage.

L’autre candidat le plus sérieux,
le sénateur du Massachusetts, John
Kerry, possède de l’expérience
mais suscite peu d’enthousiasme
chez les militants, qui lui repro-
chent notamment son vote en fa-
veur de l’intervention militaire en
Irak. D’allure aristocratique, ce
Yankee ne ferait certainement pas
le plein de votes dans le Sud des
États-Unis, où l’élection présiden-
tielle pourrait encore se jouer. Il en
va de même pour Dean, élevé sur
Park Avenue, à Manhattan.
Il y a sept autres candidats, qui

semblent encore moins bien placés
que les deux autres pour déloger
Bush. Mais il y en a un 10e qui
pourrait, dès cette semaine, cham-
bouler la course à l’investiture du
Parti démocrate.
Il s’agit de l’ex-général Wesley

Clark, qui a promis d’annoncer
d’ici le 19 septembre s’il se portera
candidat à la présidence des États-

Unis. Tout laisse croire qu’il tentera
de devenir le premier général à se
faire élire à la Maison-Blanche de-
puis Dwight Eisenhower, héros de
la Seconde Guerre mondiale.

Pour certains démocrates, Wes-
ley Clark est LE candidat idéal. Il
est né il y a 58 ans en Arkansas,
l’État du Sud qui a donné aux
États-Unis un de leurs présidents
les plus populaires, Bill Clinton. Il
a terminé premier de sa classe à
West Point, l’école militaire desti-
née à la formation des officiers des
armées de terre et de l’air. Boursier
Rhodes, il a décroché à Oxford une
maîtrise en philosophie, politique
et économie. Vétéran de la guerre
du Vietnam, il a reçu plusieurs dé-
corations militaires. Il a été nommé
commandant en chef des forces de
l’OTAN par Clinton en 1997 et a
gagné la guerre du Kosovo, ce qui a
permis aux réfugiés kosovars de
rentrer chez eux et marqué le début
de la fin d’un tyran, Slobodan

Voir CLARK en A2

Malgré les années d’attente,
les listes interminables, les
histoires d’horreur des amis,
voisins et compagnie, certains
parents arrivent à dénicher
une place en garderie, que ce
soit en tombant par chance sur
la bonne personne au moment
le plus inattendu ou en dépo-
sant discrètement 150 $ sur la
table... Le deuxième volet de
notre série sur les listes d’at-
tente dans les garderies ex-
plore différents trucs et stra-
tagèmes de parents — certains
licites, d’autres non — pour
mettre enfin la main sur une
place. Visites quotidiennes, ap-
pels tous azimuts, troc de pla-
ces avec d’autres parents...

À lire en page A4

RABAIS ÉQUIVALANT À LA TAXE !RABAIS ÉQUIVALANT À LA TAXE !
Jusqu’au 28 septembre, obtenez un rabais équivalant à la taxe sur certains articles installés comme les
chauffe-eau, planchers, appareils de cuisine, portes et ouvre-portes de garage, le nettoyage de moquettes et
de conduits et bien plus encore. Un travail fiable,

c’est garanti.
Home Depot déduira un montant équivalant à la taxe applicable du prix d’achat de certains articles installés. Une quantité minimum peut être requise. Voir les
détails en magasin. Le rabais ne s’applique pas aux articles installés qui sont déjà exempts de la taxe de vente provinciale. Cette offre est en vigueur du
15 au 28 septembre 2003. Uniquement dans les magasins Home Depot du Canada. L’offre ne peut être jumelée à aucune autre promotion.

Jusqu’au 28 septembre, obtenez un rabais équivalant à la taxe sur certains articles installés comme les
chauffe-eau, planchers, appareils de cuisine, portes et ouvre-portes de garage, le nettoyage de moquettes et
de conduits et bien plus encore.
Home Depot déduira un montant équivalant à la taxe applicable du prix d’achat de certains articles installés. Une quantité minimum peut être requise. Voir les
détails en magasin. Le rabais ne s’applique pas aux articles installés qui sont déjà exempts de la taxe de vente provinciale. Cette offre est en vigueur du
15 au 28 septembre 2003. Uniquement dans les magasins Home Depot du Canada. L’offre ne peut être jumelée à aucune autre promotion.
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MON CLIN D’OEIL STÉPHANE LAPORTE
Le mot «consensus» reflète très bien
la pensée de ceux qui n’en veulent pas.

La Personnalité de la semaine > Louis Bélanger Page B8

La chronique de Dany Laferrière, page E1

Les Carabins méconnaissables
page D1

Nathalie Petrowski rencontre Michèle Richard, page E1

Dure, dure,
la concurrence
page B1

Arts+Spectacles
Actuel Santé

>

Simon Lemieux

Michèle Richard

Cahier Sports
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SUITES DE LA UNE
RETOUR
Suite de la page A1

PATIENTS
Suite de la page A1

Nous, on fait le pari de la transpa-
rence. On va dire aux gens exacte-
ment ce qui se passe », promet M.
Couillard, qui espère être en me-
sure de procéder à son annonce
dans environ un mois.

Dans le cadre du conseil général
du Parti libéral, qui se tient ce
week-end à Laval, le nouveau mi-
nistre a animé une plénière pour
expliquer aux militants les objectifs
de son gouvernement en matière de
santé. Il a profité de sa tribune
pour présenter le projet des listes
d’attente sur Internet, une formule
qui existe déjà dans d’autres pro-
vinces, notamment en Colombie-
Britannique.

M. Couillard a ainsi donné
l’exemple d’un patient en attente
d’une opération de la hanche. Au
bout d’un délai « médicalement ac-
ceptable », s’il n’a toujours pas eu
son opération, il aura le choix de se
tourner vers un autre hôpital ou un
autre médecin s’il le désire.
Lorsque le projet aura atteint sa
pleine vitesse de croisière, un inter-
venant du réseau de la santé pourra
même communiquer directement
avec le patient pour lui offrir une
opération dans une autre région.

« Soyons clairs : nous ne voulons
en aucun cas brimer la liberté de
choix du médecin ou de l’hôpital.
Vous pouvez décider de garder vo-
tre médecin ou votre hôpital même
si le délai est plus long — l’une des
raisons pour laquelle le délai est
plus long peut être que vous avez
un excellent médecin. Il ne faut pas
mettre de lien direct entre la qua-
lité et la liste d’attente », indique
M. Couillard.

Pour le moment, toutefois, le
gouvernement libéral réalise qu’il
n’a pas les moyens d’offrir égale-
ment en ligne un portrait de l’en-
gorgement des urgences du Qué-
bec, comme il souhaitait d’abord le
faire. « Nous avions un modèle
pendant la campagne, mais c’est
beaucoup plus complexe à mettre
en ligne. Il faut être prudent, parce
que nous voulons que les données
qui seront là soient validées et réel-
les », a indiqué M. Couillard.

Le budget Séguin, déposé en
juin dernier, prévoit par ailleurs
l’ajout de 1,3 milliard pour le bud-
get de la santé en 2003-2004, une
somme qui contribuera, espère le

gouvernement Charest, à désengor-
ger les urgences et à ramener le
Québec vers la moyenne des pro-
vinces canadiennes en matière d’in-
vestissements. « Nous avons arrêté
d’investir dans le réseau grossière-
ment entre 1996 et 2000, et nous
sommes en train de rattraper ce re-
tard. Il aurait été beaucoup plus
sage d’investir de façon étapiste et
prudente chaque année pour arri-
ver à nos objectifs. Là, nous som-
mes obligés de compenser d’un
seul coup », a lancé le ministre.
Il a toutefois refusé de jeter,

comme plusieurs, un regard cyni-
que et défaitiste sur l’état du sys-
tème de santé québécois. « Je n’ac-
cepte pas ça. Ce n’est pas vrai que
nous ne sommes pas capables de
faire mieux que ce que nous fai-
sons actuellement », a-t-il lancé
hier aux militants.
Depuis que son gouvernement a

pris le pouvoir, il y a quatre mois,
pas moins de sept comités de tra-
vail ont été mis sur pied pour amé-
liorer le réseau de la santé. Parmi
eux, un groupe étudie exclusive-
ment la régionalisation du réseau
et l’abolition des régies régionales,
promises en campagne électorale.
Le ministre Couillard promet de

déposer son projet de loi en ce sens
dès cet automne et de tenir une
consultation sur la question pour
obtenir un débat le plus large pos-
sible.

Étant donné les problèmes de vio-
lence que connaissent les écoles,
les gens ressentent le besoin de rè-
gles claires. »
Dans la région de Québec, c’est

la visite d’un évêque dans une
classe qui a fait tourner le vent en
faveur du vouvoiement. « Les élè-
ves ont tutoyé Mgr Couture, ce qui
a fait prendre conscience aux ensei-
gnants qu’il fallait leur montrer à
vouvoyer », se rappelle Denis Pou-
liot, porte-parole de la Fédération
des commissions scolaires du Qué-
bec.

Un deuil pour les profs
À La Prairie, « la question était

dans l’air depuis un moment », in-
dique Pierre D’Amours. À l’instar
d’autres écoles du coin, le conseil
d’établissement a décidé, cette an-
née, d’aller de l’avant avec sa poli-
tique du vouvoiement obligatoire,
ce qui réjouit le directeur. « La no-
tion de respect se développe durant
toute la vie, mais la politesse en est
la première étape », souligne-t-il.
La transition semble se faire sans

heurt, du moins pour les enfants.
« Les élèves n’ont mis que deux
jours à s’acclimater, dit M.

D’Amours. Certains professeurs vi-
vent quant à eux un deuil : ils ont
l’impression de vieillir d’un coup
en se faisant vouvoyer. »
Selon Richard Cloutier, profes-

seur à l’École de psychologie de
l’Université Laval, gommer les rô-
les de chacun entraîne pourtant la
confusion. « Une personne en auto-
rité, dont le rôle impose un statut
différent de celui de l’élève, crée
une ambiguïté en se faisant passer
pour un tu, indique-t-il. On ne
peut pas avoir le beurre et l’argent
du beurre. »
Marie Divita, mère d’une élève

fréquentant l’école Notre-Dame—
Saint-Joseph, est d’accord. « On
m’a élevée en me disant qu’il fallait
vouvoyer les personnes qui étaient
plus âgées que moi, et je suis con-
tente de savoir qu’on enseigne la
même chose à ma fille, dit-elle.
D’ailleurs, j’ai moi-même horreur
de me faire tutoyer par des incon-
nus. »
« Ces méthodes vieillottes ne

sont pas réclamées par les ensei-
gnants, mais bien par les parents,
observe Claude Lessard, professeur
à la faculté des sciences de l’éduca-
tion de l’Université de Montréal.

Ceux-ci veulent que l’école encadre
leur enfant de façon serrée, d’au-
tant plus qu’il ont eux-mêmes du
mal à le faire à la maison. Dans les
familles nombreuses, il fallait tenir
compte des autres, ce qui n’est plus
nécessairement le cas aujour-
d’hui. »

L’avis des jeunes
Et les élèves, qu’en pensent-ils ?

« Yo, madame, notre philosophie
est simple : si quelqu’un n’a pas de
respect envers nous, nous n’en au-
rons pas envers lui, dit Georgia, 15
ans, rencontrée devant l’école se-
condaire Lucien-Pagé, à Montréal.
Le vouvoiement ne change rien à
ça. »
Yann, 15 ans lui aussi, a dû vou-

voyer son professeur dès la sixième
année du primaire. A-t-il gardé
cette habitude ? « Ça dépend, ré-
pond-il. Si un prof me fait suer, je
ne vais pas le vouvoyer. Mais s’il
est cool, c’est souvent lui qui de-
mande qu’on le tutoie. »
« De toute façon, ajoute Georgia,

on n’a pas besoin de tutoyer pour
être impoli. On peut dire Allez donc
chier à un prof, ça a beaucoup d’ef-
fet ! »
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Le ministre de la Santé, Philippe
Couillard.

Le vouvoiement, est-ce que ça marche?
MAR I E A L L ARD

« LE VOUVOIEMENT ne règle pas
tous les maux de la Terre, seule-
ment quelques-uns. » Stéphane Ri-
chard sait de quoi il parle, puis-
qu’il a été directeur de l’école
Saint-Jean-de-la-Lande — où le
vouvoiement est obligatoire — ces
cinq dernières années.
Son bilan ? « Nous avons eu nos

hauts et nos bas, constate-t-il. Au
départ, nous souhaitions montrer
aux enfants qu’ils ne pouvaient
être familiers avec tout le monde.
Nous avons cependant réalisé que
les tout-petits avaient du mal à
vouvoyer les enseignants, dont le
rôle ressemble à celui d’un pa-
rent. »
Depuis quatre ans, il y a donc

une « application progressive » du
règlement dans cette école de Mon-
tréal. Les élèves de maternelle ne

vouvoient que le directeur, ceux du
premier cycle ajoutent les visiteurs,
ceux du second cycle vouvoient
tous les adultes sauf leur titulaire.
Viennent enfin les élèves de cin-
quième et de sixième année, qui ne
tutoient que les autres enfants.
« Est-ce que ça a permis qu’il y

ait plus de respect à l’école ? Je ne
pourrais pas vous le dire, reconnaît
M. Richard. Il reste que nos élèves
ne tutoieront pas le gérant de la
banque quand ils iront demander
un prêt ! »
« De toute façon, imposer le vou-

voiement pour obtenir plus de res-
pect, ça ne tient pas la route, estime
Claude Lessard, professeur à la fa-
culté des sciences de l’éducation de
l’Université de Montréal. Au lieu
du respect, ce qu’on obtient, c’est
une plus grande distance entre
l’enseignant et ses élèves. »
Luc Ostiguy, directeur du dépar-

tement de français de l’Université
du Québec à Trois-Rivières, corro-
bore. « Le vous est érigé comme
symbole linguistique du nouveau
rapport enseignant-élève qu’ils
cherchent à instituer : celui d’un ap-
prenant qui perçoit son enseignant
comme une personne qui a pleine
autorité dans sa classe. »
Pour Diane Pacom, professeure

au département de sociologie de
l’Université d’Ottawa, il s’agit plu-
tôt « d’une tentative désespérée et
superficielle de remédier aux pro-
blèmes » qui affligent l’école.
« Comme de petits perroquets, les
élèves vont vouvoyer si on l’exige
d’eux, mais qu’est-ce que ça va
changer au vandalisme ou au dé-
crochage ? demande-t-elle. Il fau-
drait faire face à la réalité : la crise
est systémique. Les jeunes veulent
une école plus stimulante, qui res-
pecte leurs besoins. »

CLARK
Suite de la page A1

Martin suivait
son entreprise
de près

Day-Date
en or jaune 18 carats.
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Milosevic. À la retraite, il a écrit
Waging Modern Wars, un traité mili-
taire qui prend fin sur une citation
de Bob Dylan, un de ses artistes
préférés.

Son nom est encore peu connu
du grand public, mais sa tête est fa-
milière à ceux qui suivent l’infor-
mation de près, un groupe qui in-
clut les militants démocrates.
Depuis le début du conflit en Irak,
l’ex-général a souvent été inter-
viewé à titre d’expert sur la chaîne
CNN, où il a critiqué l’unilatéra-
lisme de l’administration Bush et
sa nouvelle doctrine de la guerre
préventive. Il a également reproché
au président de n’avoir jamais
réussi à justifier l’urgence d’une in-
tervention militaire en Irak.

Mais le militaire à la retraite n’a
pas fait que critiquer. Avant la
guerre en Irak, il a exposé dans le
Washington Monthly sa vision d’une
campagne vraiment efficace contre
le terrorisme. Selon Clark, cette
campagne doit être menée sur une
base multilatérale, à l’exemple de
la guerre de l’OTAN pour libérer le
Kosovo.

« L’OTAN n’a pas été un obsta-
cle à la victoire au Kosovo ; elle en
a été la raison », a-t-il écrit. « Les
forces de la guerre n’ont pas à elles
seules causées ce résultat. Des for-
ces allant au-delà des bombes et
des balles étaient à l’oeuvre : le
poids de la diplomatie internatio-
nale ; l’impact de la loi internatio-
nale ; et la « machine à consensus »
de l’OTAN, qui a uni tous les alliés
pendant le combat. La leçon du Ko-
sovo est que les institutions inter-

nationales et les alliances consti-
tuent vraiment une autre forme de
pouvoir. »

Vendredi, Clark doit prononcer
en Iowa, premier rendez-vous de la
prochaine saison électorale, un dis-
cours sur le « rôle du leadership
américain dans un monde en chan-
gement ». Il pourrait profiter de
l’occasion pour annoncer sa candi-
dature à la présidence.

Avec sa feuille de route exem-
plaire et son discours rafraîchis-
sant, Clark éclipserait les autres
candidats démocrates, au moins
pour un temps. Les médias n’en
auraient que pour ce nouveau vi-
sage, qui est celui d’un homme as-
sez photogénique.

Mais l’ex-général n’accuse-t-il
pas déjà un retard significatif sur
ses adversaires sur le plan de l’or-
ganisation et du financement, les
deux nerfs de la guerre électorale ?
Et peut-il survivre aux rigueurs
d’une campagne présidentielle, lui
qui n’a aucune expérience en la
matière ? Sait-il seulement parler
au monde ?

Candidat idéal sur papier, Wes-
ley Clark devrait évidemment faire
ses preuves dans l’arène. En atten-
tant, notons qu’il a des positions
progressives sur les impôts, l’avor-
tement, la discrimination positive
et le contrôle des armes à feu. Sur
ce dernier sujet, il n’a pas la langue
dans sa poche. Aux absolutistes de
la NRA, le puissant lobby des ar-
mes à feu, il a déjà dit : « Si vous
voulez tirer avec un fusil d’assaut,
enrôlez-vous dans l’armée. »

Presse Canadienne

OTTAWA — Pendant qu’il occu-
pait les fonctions de ministre des
Finances au cours des années 90,
Paul Martin a participé à une tren-
taine de conversations concernant
son entreprise de transport mari-
time, selon des documents obtenus
par le quotidien Ottawa Sun.
Entre 1993 et 2001, Paul Martin

a tenu 16 rencontres avec le con-
seiller en éthique Howard Wilson
pour parler de la Canada Steams-
hip Lines, en plus de discuter 17
fois au téléphone des activités de
l’entreprise.
En mars dernier, Paul Martin a

indiqué que l’entente de gestion
élaborée afin de lui éviter un con-
flit d’intérêts potentiel lui permet-
tait de tenir des « rencontres parti-
culières » avec Howard Wilson
lorsqu’une décision ayant d’impor-
tantes conséquences pour Canada
Steamship Lines devait être prise.
« Ces rencontres n’ont pas eu

lieu plus souvent qu’une douzaine
de fois en 10 ans », affirme Paul
Martin. « Il y a eu environ une
douzaine de rencontres spéciales »,
a confirmé le conseiller en éthique
du gouvernement fédéral.
Toutefois, des documents indi-

quent que lors d’une conversation
tenue au printemps 1994, Howard
Wilson a discuté avec Paul Martin
pour l’informer des états financiers
de CSL. Lorsque questionné à ce
sujet, Howard Wilson a simple-
ment répondu qu’il s’agissait d’une
« procédure normale ».

Sonia Sarfati est à Paris pour rencontrer Madonna, à l’occasion du lancement mondial de son premier
conte pour enfants Les Roses anglaises. Elle nous fait part de sa rencontre avec la star, nous raconte la
réception organisée dans les jardins de l’éditeur et nous donne ses commentaires sur le livre.

Venez parler de la nouvelle carrière de Madonna, auteure jeunesse, avec Sonia Sarfati le mercredi 17 septembre à 12 h 30 à : www.cyberpresse.ca/clavardage

À lire, demain et mardi, dans

RENCONTRE MADONNALA PRESSE
À l’occasion du lancement de son livre pour enfants
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ACTUALITÉS
Une nouvelle coalition

s’oppose aux mariages gais
NATHAË L L E MOR I S S E T T E

UNE TOUTE NOUVELLE coalition qué-
bécoise, formée de groupes religieux et de
mouvements profamille, qui s’oppose au
mariage entre personnes du même sexe,
demande au gouvernement Chrétien de
tenir un référendum afin de connaître
l’opinion de la population canadienne sur
cette question.

Des députés et des sénateurs libéraux
avaient d’ailleurs déjà adressé cette re-
quête au premier ministre Jean Chrétien
au cours de l’été. Le gouvernement libé-
ral, qui attend l’avis de la Cour suprême
du Canada avant de tenir un vote aux
Communes sur la question des mariages
entre personnes du même sexe, avait tou-
tefois balayé cette option du revers de la
main.

Malgré tout, la Coalition protestante
évangélique pour le mariage espère que

le gouvernement changera d’avis et tien-
dra un référendum. Jusqu’à maintenant,
10 000 personnes ont décidé de se joindre
au groupe. « On dirait que le gouverne-
ment veut faire passer ce projet de loi à la
hâte, mentionne Éric Lanthier, porte-pa-
role et fondateur de la nouvelle coalition.
J’aime mieux qu’on discute avec le gou-
vernement avant que la loi passe. »

M. Lanthier invite ses membres, qui
proviennent notamment de certaines
communautés religieuses juives et arabes
ainsi que de l’Association des Églises
baptistes, à envoyer des lettres de protes-
tation aux députés fédéraux. « Nous al-
lons également organiser des conférences
pour faire valoir notre point de vue, ex-
plique-t-il. Nous ne sommes pas prêts à
remettre en question la définition même
du mariage, une institution qui a plus de
6000 ans d’histoire. »

Avant de rejeter les valeurs tradition-
nelles de cette institution, il faudrait aider

les couples à passer à travers leurs crises
pour qu’il y ait moins de divorces et de
familles déchirées, affirme M. Lanthier. Il
estime qu’il faut d’abord consolider le
concept de mariage traditionnel, entre un
homme et une femme, avant d’offrir des
modèles autres.
Selon le porte-parole de la coalition, si

une partie de la population québécoise se
dit en faveur des mariages gais, c’est
qu’elle est mal informée. Éric Lanthier
souhaite donc qu’il y ait un grand débat
public sur la question et qu’un référen-
dum soit tenu à la grandeur du pays.
Le gouvernement reste toutefois sur sa

position. « Lors du caucus national qui
avait lieu à North Bay à la fin du mois
d’août, M. Chrétien a indiqué qu’il n’était
pas approprié de tenir un référendum sur
la question, affirme Steven Hogue, porte-
parole au bureau du premier ministre,
Jean Chrétien. On ne peut pas faire en
sorte que la population décide de l’avenir
d’une minorité. »

Photo JEAN-CHARLES HUBERT, archives La Presse©

L’abbé Raymond Gravel.

Un curé s’oppose
à la position des
évêques canadiens

NATHAË L L E MOR I S S E T T E

« SI ON NE CHANGE pas la définition du mariage, il
risque de disparaître », affirme Raymond Gravel, curé
de la paroisse Saint-Joachim-de-La Plaine. J’ai bien
peur que cette institution soit menacée si on ne lui
donne pas un nouveau souffle », mentionne l’abbé
Gravel, tout en soulignant que l’Église doit s’adapter à
la société.

Dans une lettre ouverte publiée aujourd’hui dans
notre section Forum en page A7, le prêtre dénonce l’at-
titude de la Conférence des évêques catholiques du
Canada (CECC), qu’il qualifie d’« irréfléchie ». En ef-
fet, la semaine dernière, lors d’un point de presse, la
CECC a réitéré son opposition au mariage entre per-
sonnes du même sexe. Selon M. Gravel, les évêques
n’apportent « aucune solution au débat actuel et sur la
reconnaissance sociale, juridique et religieuses des
couples homosexuels ».

Il a toutefois décelé une mince lueur d’espoir : « Les
évêques ont quand même ouvert une porte en disant
qu’on devrait reconnaître, outre le mariage, une cer-
taine forme d’union pour les homosexuels », a men-
tionné Raymond Gravel en entrevue hier.

« Mais sont-ils prêts eux-mêmes à la reconnaître ?
Je ne crois pas, poursuit-il. Ils sont pris dans le carcan
de leur morale sexuelle. Tant que Rome va tenir le
même discours à propos de l’homosexualité en disant
que c’est contre nature, ils ne reviendront pas sur leur
position. »

Dans sa lettre, le curé de la paroisse de Saint-Joa-
chim-de-La Plaine explique qu’il saisit mal les propos
tenus la semaine dernière par l’archevêque de Mon-
tréal, Jean-Claude Turcotte. En quoi une redéfinition du
mariage « l’union légitime de deux personnes, à l’exclusion de
toute autre personne ouvre-t-elle la porte au mariage en-
tre un père et sa fille, entre un frère et une soeur ou
entre une mère et son fils, puisque la définition ac-
tuelle, l’union légitime d’un homme et d’une femme, à l’ex-
clusion de toute autre personne, ne le fait pas ? » écrit-il.

François Robert Lemire, porte-parole de la Fonda-
tion Pride, un organisme qui défend les droits des ho-
mosexuels, croit pour sa part que l’Église devrait
s’abstenir d’intervenir et laisser Ottawa prendre ses
propres décisions. « Il y a une séparation entre l’Église
et l’État », souligne-t-il.

M. Lemire trouve inconcevable que les évêques et
certaines coalitions s’opposent au mariage entre per-
sonnes du même sexe. « On ne peut pas contester la
Charte canadienne des droits et libertés. Elle stipule
qu’on ne peut pas faire de discrimination basée sur
l’orientation sexuelle d’un individu. »

Selon le représentant de la Fondation Pride, l’Église
est en train de se mettre à dos beaucoup de croyants
qui trouvent son attitude dépassée.

« Un message inachevé », la lettre
de Raymond Gravel en page A7

JEAN-MARIE VILLENEUVE, Optimage. Photo Le Soleil©

Les deux mariées arrivant devant le Palais des Arts, hier après-midi, sous les yeux d’une centaine de curieux.

Micheline Montreuil réalise son rêve
L’avocate transgenre de Québec se marie

VA L ÉR I E GAUDREAU
Le Soleil

« ON ADMIRE son courage, il se lève de-
bout et fait ce qu’il a envie de faire. Il dit :
je suis comme je suis. » C’est ainsi que
Roger Thibault a parlé de Micheline
(Pierre) Montreuil quelques minutes
avant que l’avocat de Québec qui a choisi
de vivre en femme officialise son union
avec sa compagne des quatre dernières
années, Michèle Morgan, au Palais des
Arts de la Grande-Allée.
Roger Thibault est cet homme de Poin-

te-Claire qui, le 18 juillet 2002, a été le
premier à profiter de la nouvelle loi sur
l’union civile entre conjoints de même
sexe avec son ami Theo Wouters. Hier, il
a fait une arrivée remarquée au mariage
de Micheline. Cet événement, M. Thi-
bault ne l’aurait raté pour rien au monde.
Même si Micheline Montreuil n’est pas

homosexuelle mais plutôt transgenre, M.
Thibault se dit convaincu que la cérémo-

nie fera avancer leur cause. « Cela montre
que la population du Québec est ouverte
à la différence. Micheline, c’est plus
qu’un transsexuel. Il va à l’extrême, on ne
peut pas aller plus loin. Et oui, la popula-
tion va l’accepter », s’est-il réjoui.
Pour l’instant, Micheline Montreuil

aura réussi son effet et n’aura pas passé
inaperçue. Vêtue d’une sobre robe de ma-
riée et joliment coiffée, elle est arrivée sur
la Grande-Allée en calèche devant une
foule d’amis, de curieux et... de journalis-
tes !
Il faut dire que Me Montreuil est une

figure bien connue du paysage médiati-
que de Québec, ayant notamment fait la
manchette en entamant un long feuilleton
juridique pour faire officiellement chan-
ger son nom de Pierre pour Micheline.
Hier, sa renommée ne s’est pas démentie.
Devant environ 200 personnes, dans

l’ancienne église Saint-Coeur-de-Marie,
Micheline Montreuil aura d’ailleurs pro-
fité de l’événement pour passer un mes-

sage, celui de la tolérance. Ponctuant la
cérémonie civile de références religieuses,
elle a choisi de lire des extraits de la Bible
et de mettre en valeur les passages
comme « aime ton prochain comme toi
même ». Non sans un brin d’humour, le
coloré personnage a fait allusion aux pré-
jugés dont il a été victime. « Des fois on
entend des gens qui sont si méchants
qu’on se dit qu’ils doivent se haïr en
maudit pour prendre le temps de haïr
ceux qu’ils ne connaissent même pas ! »

Sa conjointe, Michèle, a elle aussi pris
la parole pour remercier ceux et celles qui
l’ont soutenue au moment où sa relation
avec Micheline « rendait beaucoup de
gens hostiles », avant de conclure avec un
poème de Carlos Castañeda.

Des projets pour le couple frais marié ?
Un voyage bientôt, et peut-être des en-
fants. Combien ? « Quatre, si Dieu le
veut », répond Micheline, visiblement
émue après avoir « réalisé son rêve ».
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Marathon international de Montréal
> Pont Jacques-Cartier : fermé de 6 h à 11h
> Rues du parcours : fermées de 7h 45 à 15 h 15

Dimanche 14 septembre 2003

Parcours rues fermées

Circulation automobile

3000 marathoniens envahissent
les rues de Montréal

PLUS DE 3000 coureurs participent
aujourd’hui au Marathon interna-
tional de Montréal, de retour après
12 ans d’absence dans le cadre du
Festival de la Santé Oasis.
Au départ du pont Jacques-Car-

tier, des amateurs, mais également
des coureurs d’élite en provenance
du Canada, des États-Unis et du
Kenya parcourront la ville au pas
de course pour aboutir au parc
La Fontaine vers la fin de l’avant-
midi. Les adeptes du patin à roues
alignées et du vélo à main ne se-
ront pas en reste. Un marathon élite
de patin à roues alignées ainsi

qu’un marathon en fauteuil roulant
et vélo à main sont également orga-
nisés. Vers 11 h, les gens pourront
aussi participer à une course de 10
kilomètres, dont le départ sera
donné dans l’île Sainte-Hélène.

Pendant la journée, des amu-
seurs publics et des clowns feront
de l’animation au parc La Fontaine.
Différentes artères de la métropole
seront momentanément fermées,
tels le pont Jacques-Cartier et la
rue Saint-Laurent entre les rues
Saint-Jacques et Ontario.
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Petite histoire
des garderies

Comment mettre la main sur une place

SILVIA GALIPEAU

SAM 1 > 199e sur la liste
DIM 2 > L’art de trouver une place
LUN 3 > Vu du CPE

ATTENDRE: UNE SÉRIE SUR LES GARDERIES

M
algré les années d’attente,
les listes interminables, les
histoires d’horreur des amis,
voisins et compagnie, cer-
tains parents arrivent à déni-

cher une place inespérée, que ce
soit en tombant par chance sur la
bonne personne au moment le plus
inattendu ou en déposant un petit
150 $ discrètement sur la table...
Précisons-le d’emblée. Les té-

moignages n’ont pas toujours été
faciles à trouver. Après des mois de
recherches, quand un parent trouve
enfin sa précieuse place, il y tient.
Hors de question, donc, de la voir
filer entre ses doigts. Inutile de
préciser que les questions d’un
journaliste ne sont pas forcément
les bienvenues. Et si la gardienne
venait à apprendre qu’on avait
parlé dans son dos ?
Rares sont les parents qui peu-

vent se permettre d’attendre pa-
tiemment qu’une place se libère
dans la garderie de leur choix. Sou-
vent, fin de congé parental oblige,
les choses pressent, et ils se retrou-
vent au pied du mur. À quelques
semaines de leur retour au travail,
le téléphone reste malheureuse-
ment silencieux. Pas un centre de la
petite enfance (CPE) n’appelle.
Que faire ? Prendre les grands
moyens.
Place, pas place, au bout de six

mois, Isabelle Landry-Larue, de
Saint-Laurent, mère de la petite
Camille, deux ans, a dû retourner
travailler. Son conjoint a alors pris
trois mois de congé parental, pas-
sés à chercher une garderie. « Il
partait avec Camille dans un sac à
dos, comme s’il cherchait un em-
ploi, pour aller sonner aux portes
des garderies », raconte la jeune
mère. Pourquoi se déplacer ? « Ça
aide, pense-t-elle. S’ils voient que
tu as l’air bien, peut-être qu’ils
mettent une petite étoile à côté de
ton nom ». Qui sait ?
Et puis miraculeusement, un

jour, les choses se sont débloquées.
« Une garderie nous a proposé de
déposer 150 $ pour être sur une
liste prioritaire de cinq noms,
poursuit-elle. On a eu une place
deux semaines plus tard. »
Sans surprise, la garderie en

question a tout nié. Mais l’histoire
n’est pas unique. Sylvain Turcotte,
de Longueuil, père d’un poupon de

15 mois, en a entendu de toutes les
couleurs. « Mon beau-frère a mis
150$ dans une enveloppe, et bizar-
rement, ça s’est débloqué ! » Quant
à lui, il a abandonné ses recher-
ches, faute de débouchés.
Sans aller jusqu’à mettre la main

à son portefeuille, Anne-Sophie
Beau, mère d’Anouk, 21 mois, a
presque tout essayé pour s’infiltrer
dans un CPE. « J’ai essayé d’entrer
au conseil d’administration d’une
garderie qui ouvrait dans mon
coin », raconte-t-elle. On lui avait
dit que les garderies donnaient la
priorité aux enfants de leurs em-
ployés. Manque de pot, la feinte
n’a pas fonctionné.
Les garderies où elle a inscrit sa

fille, tant sur le Plateau Mont-
Royal qu’à Rosemont, elle les a ap-
pelées et rappelées encore. « Ça
n’était pas du harcèlement, mais
presque. » Et pour mettre toutes les
chances de son côté, dès qu’elle
voyait une autre maman au parc,
elle allait lui demander où ses en-
fants étaient gardés. Au cas où.
Mathieu Arcand, père de deux

jeunes enfants, a fait le tour des pe-

tites annonces dans toutes les épi-
ceries, caisses pop et pharmacies de
son coin à Laval. « Il faut le faire
pour que tes enfants aient un mi-
lieu de vie intéressant, dit-il. Ce
qui est surtout tannant, c’est qu’on
nous dit qu’on a un beau système,
mais il n’est pas au point. »

Le coup de chance
C’est que les places apparaissent

souvent comme par magie, au mo-
ment où les parents s’y attendent le
moins. Comme si, d’un coup, la
liste d’attente s’était volatilisée.
Tous ceux qui mettent la main sur
une place ont d’ailleurs souvent
des histoires à dormir debout à ra-
conter.
Annie Bernard, mère d’Alexis,

10 mois, a déniché une place pour
son petit par pur « coup de
chance ». Des amis, qui avaient une
place en milieu familial dans le
Mile End, ont choisi de retirer leur
enfant pour le placer en « installa-
tion » — dans un établissement
plutôt qu’un logis —où une place
venait de se libérer. « Ils ont offert
de parler de nous à leur gardienne

et ils nous ont carrément cédé leur
place. »

Les exemples ne manquent pas.
Hélène Duchaine, mère de deux
jeunes garçons, après avoir cherché
une garderie pendant des mois,
après être passée par l’amie de la
gardienne du bout de la rue, une
autre, puis une troisième encore,
est finalement tombée sur une pe-
tite annonce par hasard dans un
dépanneur de Longueuil. Quant à
Chantal Dubois, de Québec, elle a
trouvé l’éducatrice de son enfant
grâce à son conjoint, entraîneur de
natation, dont la mère d’une des
élèves tient précisément une garde-
rie en milieu familial. Mais il y a
plus fou : Françoise Brien, mère de
Jorane, 21 mois, a rencontré une
éducatrice en milieu familial com-
plètement malgré elle, en visitant
sa maison qui était à vendre à Vau-
dreuil !

Le problème avec les éducatrices
en milieu familial, c’est qu’elles
sont difficiles à trouver, expliquent
les parents interrogés. Les CPE re-
fusent de donner des noms, et de
leur côté, les éducatrices, des tra-
vailleuses autonomes, gèrent leurs
propres listes, choisissant les en-
fants qu’elles prennent ou refusent.

Quand un parent finit par déni-
cher une gardienne en milieu fami-
lial, rien ne dit évidemment qu’il y
aura une place pour son enfant. Et
même si place il y a, rien ne dit
non plus que l’enfant sera choisi.
Tous les moyens sont alors bons
pour plaire à la gardienne.

En allant rencontrer une gar-
dienne sur le Plateau Mont-Royal,
Marika (nom fictif) a invité son fils
à aller jouer avec les autres enfants.
« On m’avait dit que ça allait plaire
à la gardienne ». Elle n’a par ail-
leurs pas osé poser trop de ques-
tions, histoire de ne pas avoir l’air
« téteuse », et faire ainsi peur à la
gardienne. Pas un mot non plus sur
la nourriture, alors que son fils
mange bio à la maison.

Annie Bernard a fait de même.
« Je lui ai amené mon fils pour
qu’elle tombe en amour avec
lui ! », dit-elle en racontant sa pre-
mière rencontre avec la gardienne,
une vraie « entrevue ». « Je ne
voulais pas rater mon coup. »

Et si elle conçoit qu’elle est peut-
être passée devant d’autres parents
en prenant une place trouvée de
bouche à oreille, faisant fi de toute
liste d’attente, elle n’en ressent au-
cun remords, loin de là. « Rendu
là, c’est quasiment chacun pour soi,
tranche-t-elle. Si vous étiez dans
mes souliers, est-ce que vous feriez
autrement ? »

Suite du dossier demain :
Vu du CPE : gérer une liste d’at-
tente

>>2 juin 1859 : première salle
d’asile inaugurée à Montréal. Gérée
par les soeurs grises, elle accueille
dès juillet 300 enfants âgés de 2 à 6
ans. L’industrialisation au milieu
du XIXe siècle a provoqué un
exode vers les villes, mais les em-
plois sont peu payants, de sorte
que les femmes doivent contribuer
aux revenus du ménage.

>>Jusqu’en 1902 : les religieuses
ouvrent des salles d’asile à Lon-
gueuil, Sorel, Québec, Saint-Hya-
cinthe, Saint-Jérôme. Les soeurs
grises, par exemple, s’occupent
quotidiennement de 700 à 1800 en-
fants. Le ratio des « éducatrices » :
de 2 à 4 adultes... pour 400 enfants.

>>De 1902 et 1922 : les salles
d’asile disparaissent une à une.
Une des causes serait le retour en
force de la vision traditionnelle qui
pousse le retour des femmes à la
maison.

>>Juillet 1942 : en pleine
Deuxième Guerre mondiale, le
Québec ouvre son premier système
de garderies. La population franco-
phone se montre peu intéressée :
des six garderies ouvertes, deux
s’adressent aux anglophones pro-
testants, une aux Irlandais, une aux
Juifs. Le programme sera éliminé
en 1946. « À deux reprises, le Qué-
bec aurait pu se doter de services
assurant les soins et l’éducation à la
petite enfance, note l’auteure Mi-
cheline Lalonde-Graton. Pour di-
vers motifs, entre autres celui qui
renvoie à la vision traditionnelle
des rôles sexuels, cette option fut
rejetée. »

>>Années 50 et 60 : le Québec
compte quelques dizaines de gar-
deries privées et des centres dont le
fonctionnement est assuré par di-
verses oeuvres de charité.

>>1969 : Québec subventionne un
premier projet, la garderie Sainte-
Elisabeth, à Saint-Henri. Deux reli-
gieuses de la congrégation Notre-
Dame s’occupent d’une trentaine
d’enfants pendant le jour. Entre
1971 et 1973, une douzaine de gar-
deries s’ajoutent à ce projet pilote.

>>Entre 1971 et 1973 : des grou-
pes de citoyens profitent de sub-
ventions temporaires du gouverne-
ment fédéral pour mettre sur pied
des garderies. Ottawa accorde ainsi
2 millions de dollars à 62 garde-
ries, créant 1500 places en vertu
des programmes d’initiative locale
(PIL) et Perspective Jeunesse (PJ).
Québec refuse d’assurer le main-
tien des subventions, qui sont en-
suite coupées, menaçant l’existence
de ces garderies. Les parents lan-
cent un grand mouvement de mo-
bilisation à la grandeur du Québec.

>>Janvier 1974 : Lise Bacon, mi-
nistre d’État aux Affaires sociales,
présente une première politique en
matière de services de garde.

>>1979 : la Loi sur les services de
garde à l’enfance est adoptée et, un
an plus tard, l’Office des services
de garde à l’enfance (OSGE) est
créé. Sa première présidente est Li-
zette Gervais. Durant son premier
mandat, de 1976 à 1980, le Parti
québécois fera pratiquement dou-
bler le nombre de place en garde-
ries, qui passe de 11 030 à 20 689.

>>Années 80 : le système de gar-
deries s’implante. Les subventions
gonflent : alors qu’en 1980, Québec
attribue 11 millions aux garderies,
cette somme est de 71 millions 10
ans plus tard. L’aide aux services
de garde est divisée en deux parts
égales : l’aide aux parents, en cré-
dits d’impôts, et les subventions.

>>1988 : la ministre libérale Moni-
que Jérôme-Forget publie son
« Énoncé de politique sur les servi-
ces de garde à l’enfance », qui ou-
vre la voie à un système étatique de
garderies. On vise notamment à
créer 6000 places par année grâce à
une injection d’un demi-milliard.
Cinq ans plus tard, quand ils quit-
teront le pouvoir, les libéraux au-
ront créé... 9000 places en tout.

>>1996 et 1997 : tenue du Sommet
sur l’économie et l’emploi, où on
propose l’implantation d’un réseau
et d’une contribution parentale ré-
duite. Le gouvernement péquiste
publie ses « Nouvelles dispositions
de la politique familiale », qui ré-
volutionne les services de garde. La
garderie à 5 $ est offerte à tous les
enfants de 4 ans puis, graduelle-
ment, à tous les groupes d’âge en
2000. Le réseau des centres de la
petite enfance est créé.

>>1997-2003 : Le nombre de places
à 5 $ passe de 78 000 à 166 000, et
un réseau de 220 000 places de
garde en milieu scolaire est créé de
toutes pièces. Les coûts explosent :
de 289 millions en 1997, le budget
des services de garde passe à 1,3
milliard en 2003. L’accession des
libéraux au pouvoir au printemps
2003 entraîne une réévaluation du
système de garderies à 5 $.

Recherche de Karim Benessaieh.
Sources : Micheline Lalonde-Graton, Des
salles d’asile aux centres de la petite en-
fance, Ghislaine Desjardins, Faire gar-
der ses enfants au Québec,Ministère de
l’Emploi, de la Solidarité sociale et
de la Famille.
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Isabelle Landry-Larue (avec sa fille Camille et son conjoint, Daniel Mon-
grain) a donné 150 $ à une garderie de type CPE pour être sur une liste
prioritaire et elle a obtenu une place pour son enfant.

Les parents québécois paient en moyenne 108$ par mois
pour faire garder un enfant, contre 603$ en Ontario
KAR IM BENE S SA I EH

S
ur fond de campagne électo-
rale, le débat des garderies à
coût modique fait actuelle-
ment rage en Ontario. Le Nou-
veau parti démocratique a

proposé il y a quelques semaines la
formule révolutionnaire des garde-
ries... à 10 $.

« L’Ontario ne peut se le permet-
tre », a rétorqué le ministre onta-
rien de la Santé.

Dans son rapport publié à l’au-
tomne 2002, l’organisme Campa-
gne 2000 trace un portrait peu re-
luisant de l’état des services de
garde au Canada. Enfin, pas de tout
le Canada : le Québec n’a pas été
considéré dans cette étude. « Le
Québec est tellement en avance sur
le reste du pays et ses services
croissent si rapidement qu’il est
une anomalie », peut-on y lire.

« Il n’existe effectivement rien
au Canada qui se compare aux gar-
deries à 5 $ que le Québec a mises
sur pied », précise Gaétane Huot,
porte-parole de la Fédération cana-
dienne des services de garde
(FCSG).

Malgré ses listes d’attente et ses
coûts en croissance constante, mal-
gré les calculs démontrant qu’en
bout de ligne les familles de classe
moyenne paient plus cher qu’en
1997, les garderies à 5 $ continuent
d’allécher les Canadiens. Pour la
ministre du Patrimoine Sheila
Copps, « le Québec est probable-
ment le meilleur exemple des in-
vestissements sociaux faits en fa-
veur des jeunes Québécois. Si on
investit dans les enfants de zéro à
cinq ans, ils seront moins nom-
breux à se ramasser en prison », a-
t-elle déclaré en mai dernier.

Du simple... au quintuple

En matière de services de garde,
le Québec est tout simplement à

l’opposé du reste du pays. En fé-
vrier 2003, des chercheurs de l’Uni-
versité de Toronto ont fait le
constat troublant que les services
de garde n’ont cessé de se dégrader
au pays. Sauf — évidemment — au
Québec.

Les disparités entre le Québec et
les autres provinces ont atteint, en
fait, « un niveau sidérant », con-
cluaient les chercheurs.

Ainsi, depuis 1992, 65 340 pla-
ces en service réglementé ont été
crées à l’extérieur du Québec. C’est
100 000 de moins que lors de la dé-
cennie précédente. Pendant ce
temps, le Québec à lui seul en
« produisait » 156 517.

Les frais payés par les parents
québécois ne se comparent pas du
tout avec ce que doivent payer les
canadiens. Selon une compilation
du « Child Care Resource and Re-
search » établie en 1998 — le por-
trait des provinces canadiennes n’a
pratiquement pas changé depuis —
il en coûte en moyenne 477 $ par
mois pour faire garder un enfant au
Canada.

La moyenne cache de profondes
différences : le tarif ontarien est de
603 $, alors que le Nouveau-
Brunswick fait payer 360 $ à ses
parents. Légèrement sous la
moyenne en 1998 avec 455 $, alors
que les garderies à 5 $ commen-
çaient à être implantées, le Québec
aujourd’hui a complètement quitté
le peloton. Le tarif, sur une base de
260 jours de garde par année, est
maintenant de 108 $ par mois.

Pour ses enfants de 12 ans et
mois, le Québec s’est également
montré d’une générosité sans égale,
donnant en moyenne en subven-
tions et programmes de toutes sor-
tes 980 $. Aucune province ne s’ap-
proche de ce montant, la deuxième
étant le Manitoba avec 338 $.

À l’autre bout du spectre, on re-
trouve la Nouvelle-Écosse avec

91 $ par enfant. Notre voisin onta-
rien, lui, consacre un maigre 232 $
en moyenne à ses enfants de 12 ans
et moins.
Pour l’auteure et sociologue Mi-

cheline Lalonde-Graton, l’instaura-
tion du réseau québécois de garde-
ries est en pleine continuité avec
l’histoire. Elle a notamment publié
l’an dernier un essai retraçant
l’évolution des garderies depuis

130 ans, Des salles d’asile aux centres
de la petite enfance.
« Les garderies à 5 $ ne sont pas

arrivées tout d’un coup, on s’en al-
lait vers l’universalité des garderies
bien avant ça, explique Mme Lalon-
de-Graton. De même, mettre l’ac-
cent sur les garderies privées alors
que les garderies sans but lucratif
n’ont cessé de se développer ne
m’apparaît pas souhaitable. »

On n’a pas
vingt ans toute la vie!
Certains se plaignent, souvent épuisés. J’en vois d’autres, tout

pleins d’énergie, qui semblent flotter sur un nuage. Ils ont frappé
dans le mille avec Bio-Sirum. Ils ont investi dans le Bio-Sirum avec
la coenzyme Q-10. Excellent placement!
Pour moi, Bio-Sirum, ça marche! Ça vaut le coup! J’ai le cœur à

l’ouvrage et des ailes au corps!
Un tourbillon d’atomes, de molécules à comportement énergé-

tique, voilà Bio-Sirum-Énergie-Vive, tout un univers d’ingrédients
énergétiques avec la coenzyme Q-10, l’étincelle qui fait jaillir la
production d’ATP qui est la molécule de base bio-énergétique de
toute cellule humaine.
Oui, la formule semble compliquée, mais pour moi, c’est le pro-

duit top niveau qui fait effet. C’est une formule qui marche! Qui
donc peut se passer d’un petit supplément énergétique?
Savez-vous que la production par l’organisme de la coenzyme

Q-10 diminue progressivement à partir de la vingtaine, pour dis-
paraître entièrement vers cinquante ans? Ce qui expliquerait en
grande partie les grosses fatigues. Malheureusement, on n’a pas
vingt ans tout le temps.
Savez-vous quoi d’autre? Il y a deux formules Bio-Sirum. La

deuxième s’appelle Bio-Sirum-Revitalise. Je prends les deux for-
mules de Bio-Sirum, deux formules qui sont à l’écoute de mes
besoins énergétiques. Je n’ai toujours pas vingt ans, mais je
bouge en diable.

Promotion

31
68

54
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Montréal : (514) 272-1365 Ligne extérieure : 1 800 272-1365
Mauricie : (819) 378-7777 Estrie : (819) 823-3322
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Quatre mariages gais et un enterrement triste

collaboration spéciale
s t e p h a n e @ s t e p h a n e l a p o r t e . c o m

C’
est le sujet à la mode !
Après les clones de Raël,
Star Académie et la guerre en
Irak, place au mariage gai.
Aux nouvelles de Radio-

Canada, on parle juste de ça. C’est
le gros débat de la rentrée. Êtes-
vous pour ou contre le mariage
gai ? De quel côté penchez-vous ?
Il faut se commettre ! On veut de la
polémique. De l’affrontement !
Comme on dit dans les saunas :
« Je penche, donc j’essuie. »

Du calme ! Les nerfs ! C’est pas
de Canadien-Nordiques qu’il est
question, ni de la bombe atomique.
C’est du mariage. C’est un peu per-
sonnel, comme sujet. La plupart
des gars évitent d’en parler avec
leurs blondes, alors on va pas se
mettre à discuter de ça sur la place
publique comme des enragés. Le
mariage gai, c’est pas le virus du
Nil. Ça ne nous menace pas ! Lais-
sez-nous tranquilles ! Je ne sais
même pas si j’ai une opinion là-

dessus. Je ne sais même pas si ça
me tente d’en avoir une. Je ne sais
même pas si ça me regarde. Pour
qu’un sujet tourne en débat de so-
ciété, il faut qu’il concerne toute la
société. Si le Québec se sépare, ça
va me toucher. Si les hôpitaux se
privatisent, ça va me toucher. Mais
si les gais peuvent se marier, il n’y
a pas un gai qui va venir m’enlever
pour me forcer à me marier avec
lui. Je ne risque pas demain matin
de me retrouver au lit avec Daniel
Pinard. Si les gais veulent se ma-
rier, c’est leur problème. On n’a
pas à intervenir.

En quoi la société souffrira-t-elle
du mariage gai ? Ça va juste faire
augmenter les ventes de coutelle-
ries chez Birk’s... En quoi ma vie
va-t-elle changer parce que les
deux gars qui habitent à côté de
chez nous se sont mariés ?

Il y a déjà eu plein de baptêmes
gais, c’est juste qu’on ne le savait
pas. Le jour où Elton John a été
baptisé, c’était un baptême gai, on
venait de baptiser un gai mais on
l’a seulement su lorsqu’il a com-
mencé à chanter Crocodile Rock ha-
billé en phoque. Il y a aussi plein
de funérailles gaies, où tout le
monde sait que la personne est
gaie. Elles ont lieu pareil. Le pape
n’a jamais dit que les gais n’avaient
pas le droit de mourir ! Si tu as le
droit au baptême et aux funérailles,

tu devrais avoir le droit au ma-
riage : c’est le même forfait. La vie,
l’amour, la mort. On est tous égaux
devant ça. On passe tous par là.

C’est sûr que ça fait bizarre, pour
nous hétéros, de voir deux mes-
sieurs à barbichette se dire oui et
s’embrasser sur la bouche. On n’a
jamais vu ça dans les films de Walt
Disney qu’on regardait quand on
était petits. Ça ne faisait pas partie
de notre vision du romantisme. Il
n’y a pas encore eu de film d’amour
intitulé Quatre mariages gais et un en-
terrement triste. Mais c’est pas parce
que ça fait bizarre qu’il faut l’inter-
dire. À ce compte-là, il faudrait in-
terdire les fenêtres colorées du Pa-
lais des congrès et les cheveux de
Jean Charest. De toute façon, que
les gais ne s’en fassent pas trop
avec cette nouvelle bataille : l’été
prochain, la chose la plus in sera
d’être invité à un mariage gai.
« Quoi, ma chère, vous n’avez ja-
mais été invitée à un mariage gai ?
Mais vous êtes une inculte ! »

Êtes-vous pour ou contre le ma-
riage gai ? Franchement ! Si on
veut avoir un débat de société, ce
n’est pas sur le mariage gai qu’il
faut le faire, c’est sur le mariage
tout court. Ça, ça touche tout le
monde.

De nos jours, la plupart des gens
se rendent à l’église pour deux rai-
sons : un mariage ou un enterre-

ment. Au mariage, on regarde deux
personnes promettre qu’elles vont
s’aimer toujours. Trois ans plus
tard, c’est fini. À un enterrement,
on veille une personne qui s’en va
pour toujours. Ça, au moins, ça
dure. Trois ans plus tard, on ne
croise pas la personne enterrée chez
le nettoyeur. On n’est pas allé aux
funérailles pour rien. Les morts ont
plus de parole que les amoureux.
Dans les mariages, tous les invi-

tés ont de plus en plus un petit
sourire en coin. On sait bien que ça
ne durera pas. C’est rendu qu’à la
sortie de l’église, il y a toujours un
beau-frère qui organise un pool :
« Devinez la date du divorce. »
Souvent, même le mari y participe.
Quatre mariages et un enterre-

ment, c’est maintenant le bilan de
la vie d’une seule personne.
Mais c’est pas grave. On se marie

pour le party. Pour le trip. Pour la
robe. Pour l’enterrement de vie de
garçon. C’est bien plus ça qui me-
nace l’institution du mariage que
l’orientation sexuelle des deux
tourtereaux. On se marie de plus
en plus sans vraiment y croire.
Juste parce qu’on ne peut pas re-
tourner au cégep pour avoir un au-
tre bal de fin d’année. Alors on se
marie et on se dit oui pour le fun
en sachant que, trois ans plus tard,
si la fusion ne fait pas notre affaire,
on défusionnera. L’ennemi du ma-
riage, ce n’est pas le mariage gai,

c’est le mariage égoïste. C’est ça
qui est en train de faire du mariage
une tombola. Et cela dit, de nom-
breux gais, malheureusement, vont
se marier pour les mauvaises rai-
sons autant que leurs parents hété-
ros. On a beau penser plus aux fil-
les ou aux garçons, on finit tous par
trop penser à soi.
La mort du mariage, c’est la mort

de l’amour qui dure pour le meil-
leur ou pour le pire. Notre monde
ne veut plus rien savoir du pire.
Avant même qu’il se produise, on
lève les voiles ou on augmente la
vapeur, selon qu’on est à voile ou à
vapeur. Gens des médias, si vous
voulez faire un débat de société,
faites-le là-dessus : la fin du grand
amour.
On peut adopter une loi pour

permettre aux gens de se marier, on
ne peut pas adopter une loi pour
obliger les gens à s’aimer long-
temps, à s’aimer sincèrement...
Êtes-vous pour ou contre le ma-

riage gai ? OK, je vais répondre, si
vous y tenez. Je suis pour le ma-
riage de deux personnes qui s’ai-
ment vraiment. Mais comme je pas-
serai ma vie à essayer de savoir ce
qu’est aimer vraiment, je vous ré-
pondrai : je suis pour le mariage de
quiconque le veut bien, tout sim-
plement. Mes meilleurs voeux à
tous et toutes ! À tous et tous ! À
toutes et toutes !
Pourvu que ça dure !

Le sort des garderies à 5 $ bientôt fixé
Le PLQ débat d’une kyrielle d’autres questions en conseil général

Québec enquêtera sur les forêts
DEN I S L E S SARD

LAVAL — Après des années de
campagne, l’auteur-compositeur et
coréalisateur du film L’Erreur Bo-
réale, Richard Desjardins, obtient fi-
nalement l’enquête qu’il souhaitait
sur l’état des forêts au Québec. Les
libéraux comptent lancer dès cet
automne une enquête « scientifique
et technique » pour faire suite à la
controverse soulevée par le film.

L’annonce devrait être faite au
congrès forestier mondial, qui se
tiendra à Québec du 21 au 28 octo-
bre. Hier, le titulaire des Ressources
naturelles, Sam Hamad, a souligné
que cette commission d’enquête,

scientifique et technique comme
celle de Roger Nicolet sur le Grand
Verglas de 1998, serait aussi publi-
que, à la différence des précédentes.

Dans le message inaugural du
nouveau gouvernement, Jean Cha-
rest s’était engagé à un tel exercice,
mais beaucoup de confusion perdu-
rait sur l’échéancier d’une telle
commission itinérante. Elle devra
remettre son rapport à l’automne
2004, a indiqué hier M. Hamad.

Les commissaires devront bien
sûr s’interroger sur la pérennité de
la forêt et sur les niveaux de coupe,
mais ils devront aussi tenir compte
des aspects sociaux, économiques et
environnementaux de l’industrie.

PA SCA L E BRE TON
e t D EN I S L E S SARD

LAVAL — Les Québécois seront
fixés d’ici deux semaines sur
l’avenir des services de garde et,
surtout, sur la contribution quoti-
dienne qu’ils devront verser pour
faire garder leurs enfants.

La ministre déléguée à la Fa-
mille, Carole Théberge, a indiqué
qu’elle soumettrait ses recomman-
dations au Conseil des ministres à
la fin du mois de septembre. Dès
lors, une décision sera prise.

« La réflexion n’est pas terminée
pour ce qui est des recommanda-
tions parce qu’il y a beaucoup d’ef-
fets domino dans les mesures. Je
ne veux pas d’un service improvisé
qu’on n’a pas évalué », a indiqué la
ministre. Du même souffle, elle a
toutefois confirmé, pour ceux qui
en doutaient encore, que l’époque
de la contribution à 5 $ pour tous
est bel et bien révolue. « C’est sûr
que la contribution réduite ne sera
pas là pour tout le monde. »

Alimentant encore quelque
mince espoir, près de 200 membres
de la Coalition pour le maintien de
l’universalité des services de garde
s’étaient tout de même rassemblés
hier matin devant l’hôtel Sheraton
de Laval, où sont réunis les libé-
raux en conseil général, pour récla-
mer une nouvelle fois le maintien
des garderies à 5 $ pour tous.

Le gouvernement Charest a éta-
bli trois scénarios de financement
et trois scénarios de développe-
ment. Il manque actuellement
33 700 places afin de compléter le
réseau de 200 000 places, mais
18 500 ont déjà été autorisées. Un
total de 12 200 places reste donc
encore à distribuer.

L’un des scénarios de développe-
ment prévoit des places unique-
ment en milieu familial affilié aux

centres de la petite enfance, tandis
que l’autre les réserve exclusive-
ment aux garderies convention-
nées, dites privées. Le dernier scé-
nario prévoit la contribution des
haltes communautaires et des gar-
deries privées.

Le développement dans les gar-
deries privées est souvent plus ra-
pide sur plusieurs plans, ce qui
pourrait fait pencher la balance en
fin de compte, a reconnu hier la
ministre Théberge. « C’est une par-
tie des arguments. Ils (les garderies
privées) répondent rapidement
avec une qualité de service qui est
très bonne, qui suit nos réglemen-
tations », convient-elle.

Par ailleurs, Mme Théberge n’a
pas fermé la porte aux militants qui
sont venus au micro hier réclamer
le retour des allocations familiales
universelles, un sujet qui revient
périodiquement sur le tapis. La vo-
lonté de redonner le choix aux pa-
rents faisait partie des objectifs de
la consultation sur les services de
garde que Mme Théberge et son col-
lègue à la Solidarité sociale, à
l’Emploi et à la Famille, Claude
Béchard, ont menée pendant la der-
nière semaine du mois d’août.

Ouvrir le dimanche ?

Par ailleurs, le Parti libéral du
Québec veut faire revivre la vieille
controverse autour de l’ouverture
des commerces le dimanche. Dans
une résolution adoptée à l’unani-
mité, les militants ont réclamé
qu’on mette de côté la limite de
quatre employés dans les épiceries
après 17 h.

Pour Christian Tremblay, prési-
dent de l’association du PLQ à La-
val, il s’agit du dernier irritant des
dispositions sur les heures d’ouver-
ture, qui avaient soulevé un débat
à la fin des années 1980. Le minis-
tre de l’époque, Gérald Tremblay,

avait après plusieurs mois tranché
en faveur de l’ouverture de tout le
secteur de l’alimentation. À la de-
mande des petites épiceries et des
dépanneurs, pour limiter le pou-
voir d’attraction des grandes surfa-
ces, il avait toutefois établi à quatre
le nombre d’employés pouvant y
travailler le dimanche.

Parmi les autres questions qui
ont été abordées, l’idée de
construire un pont sur l’autoroute
25 pour relier l’est de Laval à Mon-
tréal a aussi fait l’unanimité. « Le
pont de l’Est, ça fait 40 ans qu’on
en parle. Pour les élus libéraux de
Laval, c’est la priorité numéro 1 » a
lancé Maurice Clermont, nouveau
député libéral de Mille-Îles.

La commission jeunesse du PLQ
a facilement fait adopter la mise sur
pied d’un comité de suivi des enga-
gements électoraux — comme
quand le PLQ était au pouvoir en-
tre 1985 et 1994 — dont 30 % des
membres seront des jeunes du
PLQ. Les militants ont aussi adopté
une résolution en faveur d’un
« guichet unique de services ».

Enfin, après un exposé du poli-
tologue Louis Massicotte, de l’Uni-
versité de Montréal, sur les avanta-
ges et les limites du scrutin
proportionnel, les militants ont
joué de prudence. Ils se sont con-
tentés de demander au gouverne-
ment « d’incorporer des éléments
de représentation proportionnelle »
pour que le nombre de députés soit
plus fidèle au suffrage exprimé.

Des consultations sont à prévoir
avec les autres partis pour avoir
« le plus large consensus possi-
ble ». Il faut d’abord, selon lui,
« réussir la réforme du mode de
scrutin » ; l’application d’un nou-
velle formule « viendra après ». Les
libéraux ont mandaté hier un
groupe de travail pour préparer le
PLQ au nouveau mode de scrutin.
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Relation avec la clientèle
avec Simon St-Hilaire

· Traiter les plaintes avec tact
· Communiquer efficacement
· Fidéliser votre clientèle
· Maîtriser le téléphone
· Améliorer votre image
· Maintenir votre motivation

Durée : 1 jour / Coût : 225 $
Montréal : 24 septembre

29 octobre
Québec : 22 octobre

2 décembre

Vente au détail
avec Simon St-Hilaire

· Accueillir vos clients
· Qualifier vos clients
· Conclure la vente
· Répondre aux objections
· Faire la vente complémentaire
· Éviter les «2es entrevues»

Durée : 1 jour / Coût : 225 $
Montréal : 8 octobre

26 novembre
Québec : 21 octobre

25 novembre

Vente stratégiqueMD

avec Roger St-Hilaire

· Conclure la vente
· Répondre aux objections
· Qualifier vos prospects
· Développer une attitude gagnante
· Gérer votre clientèle
· Justifier vos prix
· Prospecter avec succès
· Argumenter avec aplomb

Durée : 2 jours / Coût : 425 $
Montréal : 6-7 octobre

6-7 novembre
Québec : 25-26 septembre

16-17 octobre

Gérance de vente
avec Roger St-Hilaire

Roger St-Hilaire,
instructeur

Simon St-Hilaire,
instructeur

En vous offrant les MEILLEURS, vous aussi serez MEILLEUR.
AUGMENTEZ VOS VENTES

32e année Nouvelle édition

LA CHAMBRE DE
LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE

LA CHAMBRE DE
L’ASSURANCE DE DOMMAGES

Séminaire
approuvé par

LA CHAMBRE DE
LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE

LA CHAMBRE DE
L’ASSURANCE DE DOMMAGES

Séminaire
approuvé par

· Recruter des gagnants
· Entraîner votre personnel
· Tenir des réunions stimulantes
· Évaluer leur performance
· Motiver votre équipe
· Exercer votre leadership
· Organiser des concours
· Gérer vos priorités

Durée : 3 jours / Coût : 750 $
Montréal: 20-21-22 octobre

16-17-18 février 2004
Québec: 17-18-19 novembre

19-20-21 avril 2004

Ensemble, ils ont formé plus de vendeurs au Québec
que tous les autres formateurs réunis.

Inscrivez-vous dès maintenant
Montréal : (514) 673-1124 / 1 800 463-7246
Québec : (418) 626-7498 Téléc. : (418) 626-6264
Internet : www.rogersthilaire.com
Courriel : info@rogersthilaire.com
Contactez-nous pour des séminaires privés
et des conférences adaptés à votre organisation

Available in English

Depuis 32 ans

Formateurs agréés à Emploi Québec
Membres de l’Association canadienne
des conférenciers professionnels (CAPS)

3160638

Récemment les employés et la direction de
Brault & Martineau de Brossard invitaient la
population à sa grande ouverture avec un
concours offrant la chance de gagner un
mobilier de salon Elran, des accessoires de
décoration et un ensemble cinéma maison
comprenant : un téléviseur à projection 57 po
Hitachi, récepteur et lecteur de DVD Onkyo et
des haut-parleurs Energy.

Une valeur en prix de 13,400 $. Il nous fait
plaisir de dévoiler le nom du grand gagnant.

Brault & Martineau du 9500, boul. Taschereau
à Brossard, offre aux consommateurs des
meubles, matelas, accessoires de décoration,
appareils électroménagers et électroniques
qui reflètent le slogan véhiculé depuis 43 ans
par Brault & Martineau soit : Là où la qualité
n’est pas un obstacle aux bas prix !

M. Willie Poitras vice-président marketing
de Brault & Martineau était très heureux
de remettre le prix à M. Jean Bernier de
St-Philippe de Laprairie.

3168295A
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L’amour après la tragédie
G L ENN CO L L I N S
The New York Times

K
aren Carlucci, travailleuse so-
ciale de 31 ans, était fiancée à
Peter Frank, analyste financier
de 29 ans travaillant chez Fred
Alger Management, dans la

tour nord du World Trade Center.
Quand elle s’est remise à fréquen-
ter des hommes, elle a eu l’impres-
sion qu’on la jugeait. « Je craignais
que les gens pensent que je n’avais
jamais vraiment aimé Peter ou
qu’ils se réjouissent de voir mon
deuil terminé. Mais ce n’est rien de
tout cela. Je l’aimais vraiment. Et je
ne l’ai pas oublié. » Mme Carlucci a
rencontré il y a quelques mois un
homme qu’elle voit maintenant ré-
gulièrement.
Plus d’un millier de veufs et de

veuves du 11 septembre ont vécu
les 730 derniers jours un à la fois.
Passant du repli sur soi à la quête
quotidienne du bonheur, ils témoi-
gnent de l’incroyable richesse du
comportement humain. Certains
ont juré fidélité éternelle aux dis-
parus, d’autres se sont remariés
pour redonner une famille à leurs
enfants. Des veufs et des veuves du
11 septembre se sont fait la cour.
Les groupes de soutien ont vu des
couples se former dans leurs rangs,
puis se séparer. Et voilà que la si-
nistre réalité revient avec ce
deuxième anniversaire.
« C’est une journée très diffi-

cile », admet Richard Pecorella, di-
recteur administratif à Wall Street
âgé de 51 ans, qui a perdu sa fian-
cée, Karen Juday, dans l’attentat.
Mais sa relation avec Laurie Vite,
une veuve, progresse lentement
mais sûrement. Les deux, dit-il, re-
connaissent cependant qu’ils « ne
pourront jamais oublier ceux qu’ils
ont perdus ».
Stephen Push et Debra LaValle

n’ont pas attendu. Ils se sont ma-
riés le 30 août. Lisa Raines, la pre-
mière femme de M. Push, était
dans l’avion détourné sur le Penta-
gone. Quant à Kim Rightmire, le
fiancé de Mme LaValle, un infarctus
l’a emporté en avril 2001. « Il y a
six mois, jamais je n’aurais pensé
fréquenter à nouveau une femme et
me remarier. Heureusement, j’avais
tort », confie M. Push, 51 ans.
Cependant, pour chaque conjoint

éploré qui a su retrouver l’amour, il
y en a bien davantage qui n’envisa-
gent même pas cette possibilité, es-
timent les groupes de soutien aux
victimes.
Karen DallaValle, 41 ans, vit

toujours avec son fils de 15 ans
dans la maison du New Jersey
qu’elle avait achetée avec Kenneth
Tietjen, un policier de l’administra-
tion portuaire disparu dans l’écrou-
lement de la tour sud. « Certains
disent que je ne serai pas guérie
tant que je n’aurai pas une nou-
velle vie de couple, mais moi, je
pense que je dois d’abord guérir,
dit Mme DallaValle. Elle porte tou-
jours en pendentif l’alliance que
Kenneth Tietjen avait achetée le 6
septembre 2001 en prévision de
leur mariage.
Selon le Dr Elliot Jurist, psycho-

logue travaillant au soutien aux fa-
milles des policiers morts le 11
septembre, le deuil est parfois plus
long quand les proches sont victi-

mes d’une mort violente. « Il est
donc tout à fait normal que des
gens attendent deux années ou
plus avant de penser à se trouver
un autre conjoint, dit-il. Or, à la
différence de tout autre événement
violent, lors des attentats du 11
septembre, les gens étaient
conscients de la
mort de leurs pro-
ches presque au
moment où cela se
produisait. Cela ris-
que de retarder da-
vantage la guéri-
son. »
D’aucuns ne sa-

vent pas comment
s’y prendre pour
rencontrer l’âme
soeur. « Je n’ai pas
flirté depuis l’âge
de 17 ans, dit Ma-
rian Fontana, 37
ans, dont le mari,
pompier à Brook-
lyn, a péri le jour
même de leur hui-
tième anniversaire
de mariage. J’ai été
trop occupée à ga-
gner ma vie et à
élever seule mon fils pour penser à
sortir, dit-elle. Mais j’aimerais bien
rencontrer quelqu’un, mainte-
nant. »

Selon Melissa Price, dont
l’amoureux, Brian Sweeney, était
aussi pompier, un « lourd senti-
ment de culpabilité » l’a empêchée
de rencontrer d’autres hommes.
« Personne ne vous le dit directe-
ment, mais les amis et la famille
laissent entendre qu’il est trop tôt.
Mais qui peut dire qu’il est trop
tôt ? » Après un deuil terrible qui

l’a fait passer sous la barre des 45
kilos, Mme Price s’est finalement
inscrite à un gym, puis est passée à
l’attaque en février 2002. Elle a
maintenant un nouveau conjoint
avec qui elle a refait sa vie en Vir-
ginie.
D’autres veuves de pompiers

sont à nouveau
dans le circuit et
elles ne se préoc-
cupent pas du ju-
gement des collè-
gues qui leur ont
survécu. « C’est
comme avoir 20
frères aînés qui
veulent tous sa-
voir qui vous fré-
quentez et s’il en
vaut la peine,
confie l’une d’el-
les. »
Il arrive que les

membres de la fa-
mille, surtout
celle du disparu,
réprouvent la
n o u v e l l e v i e
amoureuse du
conjoint survi-
vant. Mais il

s’agit là d’exceptions. Marian Fon-
tana a plutôt eu droit aux encoura-
gements de sa belle-mère. « Elle
me disait : Tu es une belle jeune femme
et je sais que tu trouveras quelqu’un qui
t’aimera autant que Dave. »

Certains ont même joué les en-
tremetteurs. Au printemps 2002,
raconte Richard Pecorella, sa soeur
voulait qu’il rencontre une de ses
collègues. Il s’agissait de Laurie
Vite, une psychologue de 44 ans. À
l’instar des Push et de plusieurs au-
tres ayant retrouvé l’amour, le des-

tin a réuni deux êtres écorchés. Le
mari de Mme Vite, George, avait été
emporté par une crise cardiaque en
1993, puis ce fut son fils John, éga-
lement victime d’un infarctus, le 11
septembre 1993. Pour Laurie Vite,
cette date rappelait depuis long-
temps déjà un triste souvenir. « Ri-
chard comprenait ce que j’avais
vécu, dit Mme Vite. Ces deux décès
— sa Karen, mon George — ont été
si soudains que nous éprouvons
chacun encore de la tendresse pour
eux. »

Stephen Push, lui, a fait la con-
naissance de sa nouvelle femme le
3 juin par l’entremise d’un service
de rencontres électronique. « Nous
nous sommes rapidement mis à nu,
raconte-t-il. Nous étions comme
deux adolescents, papotant six
heures par jour, impatients de nous
voir. » Le 13 juin, M. Push s’est en-
volé pour Fort Worth, où il a ren-
contré Debra LaValle pour la pre-
mière fois. Il lui a demandé sa
main « cinq heures après l’atterris-
sage ». Dans la maison qu’ils ont
achetée dans la banlieue de Wa-
shington, ils ont aménagé un petit
espace à la mémoire de leurs con-
joints disparus.

L’année dernière, des veufs et
veuves du 11 septembre ayant
choisi de se remarier ont dû es-
suyer les reproches de leurs famil-
les outrées. Les perceptions ont
heureusement changé depuis,
avance Mme Fontana. « On n’a pas
le droit de porter de jugement si on
a quelqu’un à ses côtés tous les
soirs. Je comprends parfaitement
qu’on se hâte de reprendre la vie à
deux. Autrement, on se sent in-
croyablement seul. »

Pour certains, c’est
irrévocable. Plus

personne ne
partagera leur lit ni
ne les aidera à élever
les enfants. D’autres,

eux aussi veufs et
veuves du 11

septembre 2001, ont
repris goût à la vie à

deux. Mais ils
découvrent parfois

que chaque nouvelle
tentative amoureuse

suscite
d’inconsolables
regrets et que

l’aventure est minée
par les attentes, les

émotions et les
difficultés
financières.
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Le Terre-Neuvien Barry Power a eu de la chance. Quand le premier avion a percuté la tour nord du World
Trade Center, il se trouvait au 61e étage de la tour sud. Pendant les 30 minutes qui ont suivi, il a descendu un
escalier surpeuplé pour sauver sa vie, se faufilant parmi les blessés et les morts. Il est parvenu à gagner le
rez-de-chaussée. Au grand soulagement de sa conjointe...

Pour chaque conjoint
éploré qui a su

retrouver l’amour, il
y en a bien
davantage qui

n’envisagent même
pas cette possibilité,
selon les groupes de

soutien.

FAITS ET GESTES
FRANÇOIS BERGER, f b e r g e r @ l a p r e s s e . c a

Un survol d’informations sur des faits de société

Cherchez l’erreur!
Les Québécois souffrent apparemment moins
de problèmes d’alcool que les autres Canadiens,
bien qu’ils en soient les plus grands amateurs
au pays. Selon une enquête menée en 2002
par Statistique Canada, 7,2% des Québécois
présentent une dépendance plus ou moins
sérieuse à l’alcool, dont 1,9% une forte
dépendance. C’est le plus faible taux au pays,
où la dépendance touche 9,2% de la population,
dont 2,6% sévèrement. Le record revient à la
Saskatchewan, où 12,8% des habitants souffrent
de l’alcool, dont 4% gravement. Les Québécois
sont pourtant des champions buveurs, avec
114 litres de boissons alcoolisées par personne
par année, comparativement à 104 pour
l’ensemble des Canadiens (91 litres en
Saskatchewan), montre une autre enquête.
Les buveurs dits «excessifs» (plus de cinq
verres à la suite, au moins une fois par semaine)
sont aussi nombreux au Québec qu’en Alberta,
en Colombie-Britannique ou en Ontario, où
les problèmes d’alcool semblent néanmoins
plus fréquents.

Ghettoïsation
Près de neuf personnes sur 10 qui ont immigré
auCanadaen2000-2001avaientdéjàdesparents
ou des amis au pays avant de s’y installer.
De plus, la plupart de leurs nouveaux amis
(rencontrés après leur arrivée) appartiennent
au même groupe ethnique. Les immigrants
récents ont l’intention une fois sur deux de
parrainer l’immigration au Canada de membres
de leur parenté.

Les immigrants de la catégorie dite
économique, sélectionnés en fonction de leurs
compétences professionnelles et composant
les deux tiers des nouveaux arrivés, ont admis
dans un sondage mené par Statistique Canada
que la présence au pays de membres de leur
famille et d’amis constituait la principale raison
de leur venue. Seulement un sur cinq a invoqué
les perspectives d’emploi. Les immigrants
habitant Vancouver ont cité le climat comme
deuxième raison, tandis que ceux demeurant
à Montréal ont mentionné la langue. Seule
Toronto était un endroit choisi pour l’emploi,
après la famille et les amis.

La cabane en Amérique
Près de six millions d’Américains ont fait
l’expérience de la prison, selon le département
de la Justice des États-Unis. Un homme sur
20 a été en cabane, tandis que c’est un sur six
chez les Noirs. Le recours massif à l’in-carcération
par les autorités américaines est tel que 11,3%
des garçons nés en 2001 devraient connaître
la prison au cours de leur vie (trois fois plus
chez les Noirs). Le système carcéral américain
semble peu propice à la réhabilitation des
délinquants: les deux tiers des ex-détenus sont
arrêtés de nouveau dans les trois années de
leur libération.

Aphorisme
«Plus d’hommes se sont noyés dans l’alcool
que dans la mer.»

— W.C. Fields, acteur et cinéaste américain
(1880-1946)

Le labeur
Le temps de travail des détenteurs d’un emploi
diminue un peu partout en Occident depuis
une décennie, selon l’Organisation de
coopération et de développement économique.
Il a chuté davantage en Europe qu’en Amérique
du Nord, expliquant les revenus par habitant
plus élevés aux États-Unis que dans l’Union
européenne. Les Australiens et les Japonais
sont les plus travaillants, avec plus de 1800
heures en 2002. Suivent les États-uniens,
les Espagnols et les Canadiens, qui travaillent
environ1800heurespar an. Les moins occupés
sont les Hollandais, avec un peu plus de
1300 heures.
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Vers le cyberterrorisme?
La dernière série de cyberagressions révèle la fragilité des réseaux informatiques

BENO Î T GAGNON
L’auteur est chercheur à la
Chaire Raoul-Dandurand en
études stratégiques et
diplomatiques de l’UQÀM
(www.dandurand. uqam.ca).

BLASTER. Welchia. Sobig. La
dernière série de cybera-
gressions révèle la fragilité
des réseaux informatiques.

Ces cyberattaques engendrent des dégâts
économiques qui coûtent de plus en plus
cher et surtout elles deviennent de plus en
plus virulentes. L’insécurité grandissante dé-
coulant de la dépendance à l’Internet et de
l’interconnexion des différents réseaux infor-
matiques est de plus en plus sérieuse, voire
inquiétante. Les pirates informatiques repré-
sentent réellement une menace. Mais jusqu’à
quel point ? Pourraient-ils menacer la sécu-
rité des États et de leurs populations ?

En témoigne le black-out qui a récemment
frappé plusieurs villes du Canada et des
États-Unis. Si, au départ, l’hypothèse d’une
cyberagression a été rejetée, les rapports ré-
cents démontrent que le virus Blaster a faci-
lité la propagation de la panne électrique et
en a prolongé la durée en perturbant le bon
fonctionnement des systèmes informatiques
relais. Le virus Blaster n’est pas à l’origine de
la panne électrique généralisée, mais il en a
accru l’ampleur, soulignant la vulnérabilité
de plusieurs infrastructures critiques (cen-
trale électrique, banques, centre de traite-
ment des eaux usées, etc.) dépendantes des
réseaux informatiques.

Déjà en 1998

Il est certain que le contexte était particu-
lier. Pour autant, il ne s’agit pas du premier
événement soulignant la fragilité des structu-
res dont le fonctionnement repose sur l’infor-
matique. En 1998, par exemple, des hackers
s’étaient introduits dans le système de ges-
tion de la ventilation de la Bourse de New
York : en coupant certains secteurs de la cli-
matisation et en générant ainsi la surchauffe
des serveurs, ils avaient perturbé les opéra-
tions de la Bourse, entraînant des consé-
quences économiques notables.

La même année, le groupe de hackers
« MOD » (Master of Downloading), com-
posé d’Américains, de Britanniques et de
Russes, avaient réussi à s’introduire à l’inté-
rieur du « Defense Information System Net-
work », qui contrôle notamment le réseau sa-
tellitaire du « Global Positioning System »
(GPS), un système qui sert entre autres à gé-
rer le trafic aérien. Si les pirates informati-
ques ont finalement décidé de se limiter à
une simple démonstration de leurs capacités
à pénétrer le système, il reste que les dom-
mages auraient pu être considérables.

En 1999, des membres du « l0pht », un
des premiers groupes de hackers à réussir des
piratages fortement médiatisés (aujourd’hui
recyclés dans la sécurité informatique), ont
été entendus par le Congrès américain : ils
ont alors affirmé être en mesure, en moins de
30 minutes, de priver les États-Unis d’électri-
cité pendant deux jours.

Plus inquiétant encore : le piratage du cen-
tre indien de recherches nucléaires de
Bhabha, perpétré par le groupe de hackers
« The Milworm ». Les pirates informatiques,
dont les membres étaient âgés de 15 à 18

ans, ont réussi à dérober des travaux sur les
essais militaires nucléaires indiens de mai
1998 et à rendre inopérant deux des huit ser-
veurs du centre.

Le cyberterrorisme : un scénario plausible ?

Si pour l’instant aucun attentat cyberterro-
riste n’a eu lieu, les différentes enquêtes sur
les groupes terroristes démontrent clairement
que ces derniers s’intéressent fortement aux
possibilités qu’offre l’Internet. On sait
qu’Al-Qaeda effectue de nombreuses campa-
gnes de recrutement chez les informaticiens
musulmans d’Indonésie et de Malaisie. Dans
le manuel offert à ces recrues, il est spécifié
que les infrastructures de communications
sont une des cibles à frapper tant par des
moyens informatiques que par des attentats
classiques.

L’Internet est un endroit de prédilection
pour fomenter des attentats. Il offre un ano-
nymat quasi impénétrable, renforcée par des
capacités de cryptage accrues, en noyant les
communications criminelles dans un flot
d’innombrables messages licites. C’est égale-
ment un point faible des sociétés occidenta-
les, et en particulier des États-Unis. La sur-
veillance accrue des réseaux informatiques
montre d’ailleurs qu’il y a de véritables
plans de cyberattaques. Ainsi, dans les six

mois qui ont suivi le 11 septembre 2001,
c’est plus de 129 000 cyberattaques, en pro-
venance essentiellement du Moyen-Orient et
d’Indonésie, qui ont été dirigées contre les
États-Unis. Même si ces piratages informati-
ques n’ont encore jamais eu de conséquences
graves, les autorités gouvernementales y
voient les prémisses d’actions de plus grande
ampleur. Ces cyberassauts viseraient à déce-
ler des failles potentiellement utilisables
dans de futurs actes de cyberterrorisme.

Pourquoi en sommes-nous là ?

À l’origine réservé aux initiés, l’Internet a
connu un essor étonnant et rapide en deve-
nant accessible à une population de plus en
plus vaste. Si l’Internet est utilisé générale-
ment pour des motifs tout à fait licites, il est
également employé par des personnes ayant
des visées criminelles.

Cette explosion de l’Internet ne s’est pas
accompagnée d’une éducation appropriée et
nombre d’utilisateurs demeurent négligents
ou mal informés des risques informatiques.
C’est ce qui a d’ailleurs favorisé la rapide
propagation de Blaster : alors que la Rustine
neutralisant les effets du vers (worm) était
disponible trois jours avant l’attaque, bien
peu se sont dotés de cette protection et la
contamination a pris une dimension mon-
diale.

Si les imprudences individuelles peuvent
fragiliser l’ensemble du réseau, les entrepri-
ses s’inscrivent dans la même logique ; elles
sont en effet particulièrement vulnérables à
la contamination et à la prolifération de cy-
berattaques. Bien des aspects de l’Internet et
des secteurs critiques des sociétés sont gérées
par des entreprises privées utilisant un nom-
bre croissant d’ordinateurs. Or, trop souvent,
ces dernières ne se conforment pas aux nor-
mes de sécurité informatique, ces questions
étant rarement prioritaires. Tant que les
clients n’exigeront pas des compagnies que
leurs systèmes informatiques soient sûrs, ces
dernières ne chercheront pas à rendre leur
réseau fiable et fragiliseront de ce fait le ré-
seau informatique global.

Pour faire face au problème grandissant
des cyberattaques, deux évolutions seront
nécessaires : D’un côté, il faudra que les
mentalités des utilisateurs de l’Internet chan-
gent. Les internautes devront prendre
conscience que le Web est un environnement
peu sûr qui peut engendrer des menaces
bien réelles. De l’autre côté, l’élaboration de
stratégies à grande échelle sera nécessaire
afin de comprendre et de répondre efficace-
ment aux cyberattaques. Puisque l’Internet
est un réseau global, les solutions devront
l’être également.

PHOTO PC

Un employé surveille une partie du réseau de distribution d’électricité en Ontario.

« Le virus Blaster a facilité la propagation de la mégapanne électrique qui a frappé
le nord-est des États-Unis et l’Ontario en août et en a prolongé la durée en
perturbant le bon fonctionnement des systèmes informatiques relais. »

Un message... inachevé
La solution des évêques au débat actuel sur les unions homosexuelles est malheureusement inexistante

RAYMOND
GRAVE L
L’auteur est prêtre
et curé de la paroisse
Saint-Joachim-de-
La Plaine et
aumônier de la
Fraternité des
Policier(e)s de
Laval.

LE MESSAGE sur « le mariage
dans les circonstances actuelles »
de la Conférence des évêques ca-
tholiques du Canada (CECC), pré-
senté par son président Mgr Jac-
ques Berthelet, évêque de Saint-
Jean-Longueuil et commenté par le
cardinal-archevêque de Montréal,
Jean-Claude Turcotte, soulève de
nombreuses questions et n’apporte
aucune solution au débat actuel sur
la reconnaissance officielle sociale,
juridique et même religieuse des
couples homosexuels.
Il est vrai que le mariage entre

un homme et une femme constitue
un bien unique pour toute société.
Il a permis et permet encore à des
hommes et à des femmes d’expri-

mer officiellement leur amour et
d’assurer la régulation de leur rela-
tion amoureuse dans la fidélité et la
fécondité. Cette forme de mariage
doit être protégée et valorisée par
la société et par l’Église. De nos
jours, de nombreux couples refu-
sent un tel engagement et vivent la
famille autrement ; ces couples doi-
vent être respectés, car ils promeu-
vent des valeurs à leurs enfants et
construisent la société. Cependant,
ces hommes et ces femmes ont la
possibilité de normaliser leur
union et de se marier.
Par ailleurs, il en est tout autre-

ment pour une partie de la popula-
tion, des hommes et des femmes
qui ne peuvent se reconnaître dans
cette forme traditionnelle du ma-
riage, à cause de leur orientation
sexuelle. Certains vivent en couple
et voudraient sortir de la clandesti-
nité et exprimer officiellement leur
amour, en s’engageant dans une re-
lation stable, fidèle et féconde avec
l’être aimé. Dans leur message, les
évêques canadiens reconnaissent
cette situation et admettent que
cette autre forme de rapports per-
sonnels étroits entre adultes impli-

quant une dimension d’engage-
ment, de soins mutuels,
d’interdépendance affective et fi-
nancière soit officiellement proté-
gée, sans toutefois porter atteinte
au mariage traditionnel.
Qu’on donne à cette reconnais-

sance officielle, à cette union ho-
mosexuelle un autre nom que
« mariage », je n’ai aucun problème

avec ça, mais nos évêques sont-ils
prêts à reconnaître la moralité de
ces unions qui permettraient aux
homosexuels de vivre leur sexua-
lité dans une relation stable, fidèle
et féconde, sans s’attirer les foudres
de l’enfer éternel ? Peut-on exiger
de tous les homosexuels, comme l’a
suggéré l’archevêque de Québec,
Mgr Marc Ouellet, de vivre dans la
chasteté et l’abstinence, une réalité
qu’ils n’ont pas choisi, mais qu’ils
doivent assumer jour après jour ? À
mon sens, c’est irréaliste et discri-
minatoire.
Bien que le ton du message de

nos évêques contraste grandement
avec celui du Magistère romain
dans sa forme et son contenu, les
propos et les ajouts du cardinal
Jean-Claude Turcotte, me laissent
perplexe. En quoi une redéfinition
du mariage « l’union légitime de
deux personnes, à l’exclusion de
toute autre personne » ouvre-t-elle
la porte au mariage entre un père et
sa fille, entre un frère et une soeur
ou entre une mère et son fils, puis-
que la définition actuelle, « l’union
légitime d’un homme et d’une
femme, à l’exclusion de toute autre

personne », ne le fait pas ? Ses
exemples comportent pourtant les
sexes opposés : père-fille, frère-
soeur, mère-fils. L’archevêque de
Montréal confondrait-il, lui aussi,
l’homosexualité, l’inceste, la pédo-
philie et la bestialité ? Dire aussi
que le mariage n’est pas simple-
ment l’union de deux personnes
qui s’aiment, mais c’est quoi alors ?
Il me semble que l’Amour est à la
base de tout mariage et c’est lui qui
permet au couple de s’engager dans
un projet commun ouvert sur la
vie.

Comme prêtre catholique, j’ac-
cueille favorablement le message
de nos évêques. Leur implication
dans ce débat est justifiée et leur
désir de protéger et de soutenir le
mariage est remarquable. Par ail-
leurs, leur accueil et leur ouverture
à la réalité homosexuelle est bien
timide et leur solution au débat ac-
tuel sur les unions homosexuelles
est malheureusement inexistante.
Leurs propos ne condamnent pas,
mais ne portent pas, non plus, de
message d’espérance ; leur message
demeure inachevé...

Jean-Claude Turcotte
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L’équilibre
démocratique

m i c h e l e . o u i m e t @ l a p r e s s e . c a

M
ardi, le ministre des Affaires
municipales, Jean-Marc
Fournier, a eu la vie dure.
Les maires des villes fusion-
nées se sont présentés à sa

commission parlementaire et ils lui
ont parlé dans le nez. Ils ont tiré à
boulets rouges sur la promesse li-
bérale de défusionner leurs villes.
Les adjectifs ne manquaient pas :

une erreur monumentale, un véri-
table désastre, un nid de chicanes...
Le maire de Québec, Jean-Paul
L’Allier, était déchaîné. Avec son
éloquence colorée, il a cloué le bec
au ministre qui donnait des leçons
sur la démocratie avec un brin de
condescendance. Comme si les
maires étaient responsables de ce
bourbier.
Le problème, c’est que nul ne

peut prédire combien d’anciennes
petites municipalités divorceront
des grandes villes. Y aura-t-il dé-
sastre, le tissu municipal va-t-il se
détricoter, Montréal ressemblera-t-
il à un fromage gruyère, francopho-
nes et anglophones se tourneront-
ils le dos, Québec sera-t-il aban-
donné par les Sainte-Foy et autres
banlieues cossues ?
Bref, faut-il enfoncer le bouton

« panique » et croire aux scénarios-
catastrophe ou respirer par le nez
en se disant que seules quelques
Westmount vont exercer leur droit
à la défusion ? Mystère.
Pourtant, en dépit de cette in-

croyable incertitude, le Québec se
jette tête baissée dans une gigantes-
que opération qui va mobiliser 42
municipalités pendant un an.

p p p

Toute cette histoire a commencé
par une résolution de quelques li-
gnes sur la défusion griffonnées à
la hâte par le député Roch Cholette
lors d’un congrès libéral en octobre
2000. Le premier ministre Jean
Charest a eu maintes fois l’occasion
de laisser tomber cette promesse ir-
responsable qui, aujourd’hui, met
les villes fusionnées en mode pani-
que. Il ne l’a pas saisie. Au con-
traire, il a persisté et signé.
De promesse, la question des dé-

fusions est devenue un enjeu de la
campagne électorale. Jean Charest
a été élu, notamment, par des défu-

sionnistes. Aujourd’hui, il n’a plus
le choix : il doit aller de l’avant. Le
Québec est coincé dans un engre-
nage tordu. Quel gâchis !

p p p

Que faire ? Tripoter les règles
démocratiques et multiplier les
obstacles pour sauver les villes fu-
sionnées ? Car on y croit, aux fu-
sions. Elles ont permis de mettre
fin à d’interminables chicanes entre
de petites villes qui avaient le nez
collé sur leurs préoccupations mi-
cro-locales, elles ont jeté les bases
d’une équité fiscale entre riches et
pauvres et instauré un sain bras-
sage entre francophones et anglo-
phones à Montréal.

Mais on ne peut pas tordre les
règles de la démocratie, même si la
cause est juste. C’est pourtant ce
que les maires des villes fusionnées
ont proposé en commission parle-
mentaire en lançant différents scé-
narios : exiger un seuil de partici-
pation de 50 % pour tenir compte
d’un résultat, retarder tout le pro-
cessus de deux ans en espérant que
le mouvement de défusion se dé-
gonfle....

Mais tout n’est pas à jeter à la
poubelle. Entre laisser une chance
réelle aux tenants des petites villes
et ouvrir toutes grandes les vannes
de la défusion, il y a une marge.
Des maires ont proposé d’exiger
que 25 % des citoyens — et non
10 % — signent un registre avant
de se lancer dans une bataille réfé-
rendaire. Cette demande est raison-
nable mais c’est la seule limite ac-
ceptable si on ne veut pas travestir
cette consultation en exercice vain,
en caricature.

Une petite minorité ne doit pas
prendre la majorité en otage. Il faut
aussi éviter de lancer le Québec
dans des référendums à gogo. Et
cette crainte est réelle. Les 42 villes
fusionnées englobent 212 ancien-
nes municipalités, qui toutes, sans
exception, vont ouvrir un registre
en janvier. Imaginez la suite s’il n’y
a pas de limite raisonnable de
fixée.

La démocratie n’est pas une voie
à sens unique. Les citoyens qui
croient aux grandes villes sont pris
au piège. Ils n’ont pas voix au cha-
pitre. Impuissants, ils doivent at-
tendre le verdict des référendums.
L’équilibre des droits démocrati-
ques entre les défusionnistes et les
tenants des grandes villes ne sera
pas facile à établir. Bonne chance,
M. Fournier.

Patrick Dea pdea@lapresse.ca, collaboration spéciale Droits réservés

D’UN CANADA À L’AUTRE

Un débat surréaliste
J E F FR EY
S IMP SON
L’auteur est
chroniqueur aux
affaires nationales
au journal The
Globe and Mail.

LE DÉBAT por-
tant sur le ma-
riage homo-

sexuel illustre la suprématie des
tribunaux en vertu des disposi-
tions de la Charte des droits et li-
bertés, l’irritation croissante des
députés et les attitudes particuliè-
res que l’on observe au Québec.
Tous les sondages démontrent

que les Québécois sont en faveur
du mariage homosexuel par une
majorité d’environ 2-1. Et les mê-
mes sondages indiquent que la
majorité dans le reste du Canada
s’y oppose, bien que dans une
proportion inférieure à 2-1.
Mais d’où vient cette opposition

hors Québec ? En partie, elle est
issue de la même coalition qui
s’était opposée à l’enregistrement
des armes à feu : des secteurs ru-
raux et des petites villes, des Ca-
nadiens plus âgés et de ceux qui
s’identifient comme « conserva-
teurs ».
En réalité, cette coalition est

plus vaste. Elle englobe une majo-
rité des personnes qui vont à
l’église régulièrement, en particu-
lier celles qui fréquentent les égli-
ses protestantes évangéliques. Et,
détail d’une grande importance,
elle comprend de nombreux Cana-
diens issus des
minorités cultu-
relles.
Le reste du

Canada forme
une plus grande
société multi-
culturelle que le
Québec. Chaque
année, le multi-
culturalisme
croît parce que
le Canada ac-
cueille environ
220 000 immi-
grants. La plu-
part d’entre eux
s’établissent à
Toronto et à
Vancouver.
Le mariage homosexuel, sans

parler de l’homosexualité affichée
en public, n’est pas populaire
parmi les adeptes des croyances
musulmane ou sikh, dans les pays
des Antilles ou dans la tradition
culturelle chinoise. Ainsi, il est
trop simpliste d’affirmer que
l’opposition au mariage homo-
sexuel se limite aux régions rura-
les, comme c’était le cas dans le
débat sur le contrôle des armes à
feu. La religion et l’appartenance
ethnique, qui n’avaient joué aucun
rôle dans le débat sur le contrôle
des armes à feu, ont une influence

véritable sur les attitudes touchant
le mariage homosexuel.
La popularité largement répan-

due de la Charte des droits et li-
bertés est confrontée à l’opposi-
tion au mariage homosexuel. Les
gais et lesbiennes ont réalisé de
nombreux gains sur le plan juridi-
que grâce à la Charte.
Lors du débat et de l’adoption

de la Charte, les députés ont rejeté
des propositions visant à inclure
l’orientation sexuelle (de même
que le sexe, la race, etc.) dans la
section touchant les « droits à
l’égalité ». Pour leur part, les cours
ont décidé d’inclure l’orientation
sexuelle dans la catégorie portant
sur la discrimination.
Par conséquent, les tribunaux

ont défini les lois gouvernant les
gais et les lesbiennes, y compris la
question du mariage homosexuel.
Que le Parlement ait voté à deux
reprises pour définir le mariage
comme étant une union entre un
homme et une femme a compté
pour du vent. Les Cours supérieu-
res de l’Ontario et de la Colombie-
Britannique en ont décidé autre-
ment, et la loi définit maintenant
le mariage de telle manière qu’il
comprend celui entre personnes
de même sexe.
Ces décisions de Cour rendent

surréaliste le débat touchant le
mariage homosexuel. Le gouver-
nement Chrétien a annoncé qu’il
allait soumettre à la Cour suprême
un projet de loi autorisant le ma-
riage homosexuel pour fins de
« clarté » avant que le projet soit
déposé au Parlement. Des dizaines

de libéraux, et
peut-être même une
majorité de députés
d’arrière-ban, pour-
raient voter contre
le projet de loi.
Et alors ? Le Par-

lement pourrait vo-
ter 310-0 contre le
mariage homo-
sexuel que ce vote
serait un coup
d’épée dans l’eau.
Ce sont les tribu-
naux, et non le Par-
lement, qui font les
lois en vertu de la
Charte des droits et
libertés, et une fois

que les tribunaux ont tranché, la
cause est entendue. Aucune autre
question n’a illustré de manière
aussi limpide tout le pouvoir que
la Charte confère aux tribunaux et
comment le Parlement ne compte
presque plus lorsqu’un problème
peut être défini comme ressortis-
sant à un l’un des « droits ».
La seule (je dis bien la seule)

manière dont les députés pour-
raient défier la Cour serait de re-
courir à la disposition dérogatoire.
Cette disposition permet au Parle-
ment de suspendre le jugement
d’un tribunal pendant une période
pouvant atteindre cinq ans. Si les

députés libéraux, de même que
tous ceux des autres partis, n’utili-
sent pas la disposition dérogatoire
(et la plupart d’entre eux ne le fe-
ront pas), alors tous leurs discours
et leurs votes contre le mariage
homosexuel seront d’une futilité
consommée.
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Alors, pourquoi les députés re-
fusent-ils de songer à utiliser la
disposition dérogatoire qui fut,
après tout, un compromis clé dans

les négociations
précédant
l’adoption de la
Charte ? En par-
tie, parce que
certains conser-
vent des souve-
nirs amers de la
décision du pre-
mier ministre
québécois Ro-
bert Bourassa

d’avoir recours à cette disposition
pour échapper à une décision de la
Cour suprême sur la langue d’affi-
chage.

Cependant, la raison plus im-
portante tient au fait que les dépu-
tés savent que la Charte est plus
populaire que le Parlement et que
les juges sont plus populaires que
les politiciens. En conséquence,
les politiciens sont réticents à en-
treprendre une guérilla de rela-
tions publiques avec les tribunaux
qu’ils savent devoir perdre.

Ainsi, la frustration ressentie
par les députés libéraux naît de ce
qu’ils savent que non seulement
leur voix compte pour bien peu
dans un gouvernement contrôlé
par le premier ministre et le cabi-
net, mais aussi qu’elle devient
sans portée par suite des juge-
ments de justice, en vertu de la
Charte.

Il est ironique de constater
qu’au Québec, où l’adoption de la
Charte n’avait pas provoqué le
même enthousiasme que dans le
reste du Canada, les jugements de-
venus lois en faveur des gais ne
suscitent pas beaucoup de contro-
verse. Par contre, hors Québec, où
presque tous avaient très bien ac-
cueilli la Charte, les politiciens et
les citoyens sont ulcérés par le ma-
riage homosexuel imposé par les
tribunaux.

Aux États-Unis, l’interprétation
de la Constitution faite par la Cour
suprême dans les années 1960 et
au début des années 1970 a provo-
qué un retour de flamme politique
qui se manifeste encore aujour-
d’hui au sein de certains éléments
de la société américaine. Rien de
semblable ne s’est encore produit
au Canada et jusqu’à ce que cela
survienne, la disposition déroga-
toire ne sera pas utilisée et les tri-
bunaux vont continuer à faire les
lois sans égard à l’opinion parle-
mentaire.

Passage à vide

m b o i s v e r @ l a p r e s s e . c a

À
Québec, le mot d’ordre actuel-
lement dans les ministères est
de réduire massivement la
taille de l’État, une promesse
de l’équipe Charest. D’autres
grandes promesses ont été

lancées au cours de la campagne
électorale, dont le maintien de
l’équilibre budgétaire et, surtout, la
diminution des impôts de 1 mil-
liard de dollars par année à
compter de l’an prochain. Compte
tenu de la conjoncture actuelle, il y
a lieu de se demander dans quelle
mesure ces promesses seront effec-
tivement remplies.

Une chose est certaine, l’écono-
mie québécoise traverse actuelle-
ment un passage à vide. Le taux de
croissance du PIB n’a été que de
1,2 % au premier trimestre et l’on
s’attend à une croissance nulle ou
même légèrement négative pour le
deuxième. Dans son plan budgé-
taire, le gouvernement Charest
mise sur un taux de croissance de
2,5 % pour l’exercice en cours.
Compte tenu de la faiblesse de no-
tre économie, certains experts esti-
ment plutôt à 2,1 % la croissance
du PIB québécois pour 2003.

Du côté du marché du travail, le
tableau est plutôt sombre, pour ne
pas dire désastreux. En août, le

Québec a perdu 13 200 emplois,
portant à 32 700 le total des em-
plois disparus depuis le début de
l’année. C’est de bien mauvais au-
gure pour ce qui est des rentrées
fiscales. Rappelons que, dans son
plan budgétaire, le gouvernement
Charest comptait sur la création de
61 000 emplois en 2003.

D’autre part, certaines sociétés
d’État en arrachent. La SGF, par
exemple, s’enfonce dans le rouge.
Alors que le ministre Séguin misait
sur un profit de 74 millions de dol-
lars pour l’exercice en cours, tout
indique qu’il devra plutôt compo-
ser avec un déficit de quelque 300
millions de dollars.

Le problème, c’est que le gouver-
nement Charest n’a pratiquement
pas de marge de manoeuvre. Pour
maintenir le déficit à zéro, il a no-
tamment récupéré la totalité de la
réserve budgétaire de 809 millions
de dollars, en plus d’augmenter les
contributions de trois sociétés
d’État majeures. On s’attend par
exemple à ce qu’Hydro-Québec ac-
croisse de 600 millions de dollars
sa quote-part au gouvernement
pour 2003-2004. Enfin, Yves Sé-
guin a déjà comptabilisé sa part des
2 milliards de dollars additionnels
de transferts aux provinces promis
par Ottawa, tenant pour acquis que
le surplus fédéral atteindra les 5
milliards de dollars cette année.

La conjoncture devra donc néces-
sairement s’améliorer d’ici la fin de
l’année pour arriver à maintenir
l’équilibre budgétaire. Pour ce qui
est de la baisse d’impôt, on en re-
parlera l’an prochain.

Les députés savent
que la Charte est

plus populaire que le
Parlement et que les
juges sont plus
populaires que les

politiciens.
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J’ai honte
d’être Québécois

C LAUDE B I RON
L’auteur habite à Châteauguay.

MON CHANGEMENT d’opinion concer-
nant le Québec est relativement récent et
s’est forgé graduellement au fil des mois
et des années. Il n’y a pas si longtemps,
j’étais content lors de voyages à l’étranger
de m’identifier comme Québécois. Le
Québec était perçu comme une terre de
paix et d’accueil presque partout dans le
monde. Être Québécois était un avantage
certain.

Maintenant si j’avais à refaire un
voyage, je crois que je serais plus hésitant.
Pas vraiment parce que je suis Nord-Amé-
ricain et risquerais d’être identifié à nos
voisins du sud qui par les temps qui cou-
rent sont plutôt mal vu un peu partout sur
la planète, malgré que ce pourrait être une
raison. Ce serait plutôt par crainte de pas-
ser pour un individu, à l’instar de son
peuple, de plus en plus bonasse, déver-
gondé et sans trop de morale.

Sexe et drogue

Depuis un bon bout de temps, l’essen-
tiel des commentaires dans les médias
tourne autour du mouvement gai, de la
pornographie et de la drogue. Légaliser le
mariage entre gais, légaliser la marijuana,
permettre les attouchements dans les
clubs de danseuses nues, légaliser les
clubs échangistes. Rares sont les commer-
ciaux télévisés où il n’y a pas une allusion
au sexe.

De plus, l’indifférence apparente du
gouvernement québécois ne passe pas
inaperçue. Loto-Québec ou l’art de légali-
ser le crime afin de s’approprier les reve-
nus tout en se foutant des terribles consé-
quences pour sa fragile clientèle. Son
indifférence dans la hausse du coût du pé-
trole. Sa léthargie face à l’écart grandis-
sant entre les classes sociales, face à la dé-
gradation de son système de santé, face au
manque de mesures adéquates au niveau
du contrôle de la pollution, face à la dété-
rioration de la qualité de la langue fran-
çaise, face à la lenteur et à l’inefficacité de
son système judiciaire. Comme dirais un
animateur connu, « et bien d’autres su-
jets ».

Il existe des pays bien pires que le nô-
tre, me direz-vous. Bien sûr. On peut tou-
jours trouver pire que soi. Sauf que pour
s’améliorer, il faut se comparer avec
mieux et non avec pire. Je suis inquiet.
Inquiet pour l’avenir de ma province. In-
quiet pour l’avenir de mon peuple et de
mes enfants. Inquiet lorsque j’entends un
politicien dire qu’il défend les intérêts de
la communauté plutôt que les siens. N’est-
ce pas ce que George W. Bush a aussi dit
au peuple irakien ?

PHOTO IVANOH DEMERS, La Presse©

Stéphanie Leblanc rêve d’une ville plus silencieuse.

Écouter le silence
S T É PHAN I E L E B LANC
L’auteure est Montréalaise.

J’AI LU dans La Presse récemment que des ci-
toyens commencent à se mobiliser pour une ville
plus silencieuse. Enfin, des initiatives pour mettre
un peu d’ordre dans ce vacarme.
Pour ma part, je trouve que dans les lieux pu-

blics, nous sommes souvent considérés comme un
gang d’hyperactifs en quête incessante de stimula-
tion sensorielle. Un peu comme en Amérique la-
tine où, partout, on a l’impression d’avoir un haut-
parleur à deux pouces des oreilles.
Comment trouver désormais un gym ou une

plage où l’on ne nous gratifie pas d’un boum boum assourdissant.
Un centre d’achat, un magasin ou un événement à l’extérieur où l’on
ne partage pas avec nous une petite mélodie criarde aussi agréable
qu’une mouche dans l’oreille.
Faut s’entendre, on n’a pas tous les mêmes goûts musicaux. De

plus, chaque son devrait être à sa place. Si je vais au restaurant, c’est
pour me détendre, jaser entre amis ou échanger des mots doux avec
mon copain. Pas pour danser ou m’éclater. Pour cela, j’irais dans un
bar.
Pourtant, souvent les musiques de fond y résonnent comme des

musiques de surface. Qu’y a-t-il de détendant ou de romantique dans
une compétition de sons ? Quand notre voix doit se faire plus forte
que celle du voisin, la sienne devant se faire plus forte que la musi-
que...
On ne devrait pas oublier que la population est vieillissante. Qu’il

y a des gens qui portent des appareils auditifs, dans lesquels trop de
décibels amplifiés deviennent très inconfortables. Enfin, j’en suis
presque à souhaiter naïvement l’avènement de lieux publics où on
nous y accueillerait calmement, avec un mot de bienvenue qui préci-
serait « ici, on ne vous cassera pas les oreilles ». À quand les sections
bruyantes et non-bruyantes ?

À titre d’auteur de la lettre primée de la semaine, Mme Leblanc re-
cevra une copie laminée de cette page.

Amélioré... pour qui?
Ma faculté de goûter a été assassinée par des années de «malbouffe»

Un peu
d’imagination !

J EAN - P AU L L ANOUE T T E
L’auteur est un résidant de Longueuil.

JE SUIS en train d’ingérer un yogourt aux
fraises « amélioré » : teneur en matière
grasse de 0 %, saveur — ou plutôt arrière-
goût — de Kool-Aid ayant pour seule vertu
de me rappeler ma jeunesse innocente. Di-
sons que cela n’a rien d’une expérience gus-
tative à raconter à mes proches, et encore
moins à immortaliser dans une quelconque
chronique gastronomique ! « Amélioré », le
yogourt, vraiment ? !

En un mot comme en mille, j’en ai ras-le-
bol de tous ces produits carrément dénaturés
qui ne sollicitent guère mon sens du goût.
Parlons-en de ma faculté de goûter : littérale-
ment endormie, qu’elle est, altérée, pour ne
pas dire assassinée par des années d’insipi-
dité et de « malbouffe » forcée ou, à tout le
moins, involontaire !

Regardons simplement du côté des des-
serts ou des friandises : le tableau n’est pas
des plus réjouissant. Ainsi, les Whippet de
Viau, les Jos. Louis de Vachon, les Cherry
Blossom de Lowney et autres gâteries ont
non seulement beaucoup « maigri » (davan-
tage en grammes qu’en calories vides), mais
aussi perdu ce « p’tit queq’chose » qui leur
conférait un goût de « revenez-y ». Un coup
d’oeil sur la liste sans cesse renouvelée des
ingrédients entrant dans la composition de
ces produits « comestibles », liste où l’artifi-
cialité le dispute en importance à la longueur
des termes à saveur « chimique », un coup
d’oeil sur les ingrédients, dis-je, devrait nor-
malement suffire à nous couper l’appétit
net !

On nous chante pourtant sur tous les tons
que le consommateur a désormais droit à de
l’« amélioré », et cela, qu’il s’agisse de bouffe
ou de détersif. La question à se poser, c’est :
« Amélioré, je veux bien, mais pour qui ? »
Le croiriez-vous, cette interrogation fonda-
mentale, le regretté Jean Filiatrault, profes-
seur émérite de traduction publicitaire et
écrivain, nous invitait déjà à la faire nôtre au
début des années soixante-dix ! M. Filia-
trault faisait alors ressortir que le fabricant
qui trouve un moyen de produire son biscuit
à moindre coût et avec des ingrédients qui en
repoussent la date de péremption est sûre-
ment fondé, de son point de vue à lui en tout
cas, à affirmer que son produit est « amé-
lioré ». En somme, moins bon au goût du

consommateur, mais d’un rapport « coût de
production - marge de profit » drôlement in-
téressant pour le fabricant...

p p p

Parallèlement à cela sévit ce que j’appelle
le phénomène du nivellement par le milieu,
qui explique ce lourd déficit observé sur le
plan gustatif pour ce qui a trait au contenu
dit « mangeable » de notre panier d’épicerie.
Soucieux non point de plaire au plus grand
nombre de gens, mais de déplaire au moins
large éventail possible de consommateurs et
trices potentiels, les gros brasseurs de bière
tels Molson et Labatt, les géants du hambur-
ger ayant nom McDonald’s, Harvey’s, Wen-
dy’s ou Burger King (je les nomme tous,
question de ne pas faire de jaloux), eh bien !
tout ce beau monde vise au milieu de la pa-
lette, pensant ainsi « toucher » le plus de
gens possible, moyen le plus sûr d’augmen-
ter ses chances de succès.
Le hic, c’est que le « milieu » ainsi recher-

ché, c’est ni plus ni moins qu’une vulgaire
moyenne, une donnée sur papier qui ne cor-
respond à personne en particulier. Souvent,
qui dit « milieu », dit « neutre », et qui dit
« neutre », dit « absence de goût marqué ».
Le one size fits all, c’est connu et vérifié, ça
nous donne quelque chose qui ne va vrai-
ment bien à personne en fin de compte.

Ouais ! qu’il s’agisse de caleçons ou de
« hambourgeois », le un-pour-tous n’a rien
de transcendant !
Parlons-en du menu McDo : après avoir

ingurgité sa commande, personne ne dira
que c’était vraiment bon, mais, en revanche,
personne — sauf culpabilité soudaine pour
motif idéologique ou autre — ne dira non
plus que c’était franchement mauvais, et c’est
là le secret ! Tout le monde, ou presque, peut
en manger ; le nombre faisant foi de tout,
« améliorer » un produit comestible, c’est le
rendre ingestible à la plus grande quantité
de gens possible (on pourrait appeler ça :
élargir aux max la fourchette de ses clients
potentiels).
Hélas ! la déprimante litanie des aberra-

tions ne s’arrête pas là ! Que non ! Tenez, je
lisais dernièrement dans les journaux que le
packaging—mot in dont usent plus volontiers
les publicitaires pour nous « vendre » un
vulgaire emballage — influe grandement et
directement sur la perception du consomma-
teur à l’égard du produit « packagé ». En
substance, voici ce que ça veut dire : il suffit
de « revamper » le look d’une canette de bière
pour que, ô miracle ! le contenu du conte-
nant en question, hier encore assimilé à du
pissât de cheval, se transforme en un délecta-
ble nectar capable de provoquer chez nos pa-
pilles gustatives une joyeuse sarabande...

S ERGE MEYER
L’auteur est Montréalais.

IL Y A peu de temps, j’entendais un poste
de radio très respectable parler de « faire
ses devoirs ». Les journalistes et les res-
ponsables politiques nous servent ce cli-
ché — et nombre d’autres — à tout bout
de champ. Le monde s’est transformé en
une vaste école remplie de cancres con-
damnés non pas simplement « à faire »,
mais encore à « refaire leurs devoirs » dès
que l’on « a sonné la fin de la récréation ».

S’il est indispensable de se plier à des
règles pour communiquer efficacement,
rien n’oblige à recourir à des lieux com-
muns qui affadissent la langue au lieu de
l’enrichir et étouffent l’originalité. On a
dit que le premier auteur qui avait com-
paré la femme à une rose était un poète,
voire un génie, et le second un imbécile.

Pour que le génie fleurisse en notre
pays, nos leaders d’opinion devraient s’in-
génier à innover et à faire preuve d’origi-
nalité au lieu de céder à la facilité. Les
contestataires de mai 68 réclamaient
l’imagination au pouvoir... Ils doivent être
bien déçus du résultat trente-cinq ans
après, mais n’ont-ils pas capitulé eux
aussi ?

Des éducateurs

Sans être aussi ambitieux, pourrait-on
obtenir au moins un peu d’imagination
dans la communication. Quelqu’un dit
« aux aurores », ses confrères reprennent
son expression en choeur. Qu’ajoute au
discours ou à l’énoncé ce « quelque part »
ou « en quelque part » dont on nous rebat
les oreilles ? Est-ce sensé de nous revenir
« de l’autre côté des nouvelles » au lieu de
« après », car enfin les nouvelles ne sont
pas un mur que l’on contourne, ni une rue
que l’on traverse ? Pourquoi doit-on tou-
jours « subir son procès » au lieu de
« passer en jugement » ou simplement
d’« être jugé » ? Ce ne sont là que quel-
ques exemples.

Du fait de l’ascendant qu’ils exercent
sur le public, les communicateurs sont te-
nus de faire oeuvre d’éducateurs en ban-
nissant de leurs propos les imitations bêti-
fiantes.

PHOTOTHÈQUE, La Presse

Au comptoir des produits laitiers, il y en a pour tous les goûts...
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Affaire Sampson: le Canada demande une enquête
L AURA - JU L I E P ERREAU L T

LE RÉCIT que le Canadien Wil-
liam Sampson a confié au National
Post la semaine dernière au sujet
des tortures qu’il a subies dans les
prisons saoudiennes n’est pas
tombé dans l’oreille d’un sourd. Le
ministère des Affaires étrangères a
réagi en demandant une enquête
en bonne et due forme aux autori-
tés saoudiennes. Il est toujours en
attente d’une réponse.

Lors d’une rencontre qu’il a eue
vendredi avec l’ambassadeur

d’Arabie Saoudite au Canada, Mo-
hammed R. Al-Hussaini, le sous-
ministre adjoint aux Affaires étran-
gères du Canada, John McNee, a
demandé aux autorités saoudien-
nes de mener une enquête « ou-
verte et transparente » au sujet des
affirmations de M. Sampson.

« Le sous-ministre a demandé au
gouvernement saoudien de prendre
le dossier au sérieux », a dit hier le
porte-parole des Affaires étrangè-
res, Reynald Doiron. Selon M. Doi-
ron, l’ambassadeur a nié que M.
Sampson ait été torturé pendant ses

trois années d’emprisonnement,
mais il a promis de transmettre le
message aux autorités compétentes
à Riyad.

Vendredi, en entrevue avec La
Presse, le ministre des Affaires
étrangères, Bill Graham, n’avait pas
fait mention de cette demande mais
s’était défendu de pratiquer la soft
diplomacy (diplomatie douce) dans
le dossier de M. Sampson, qui avait
été condamné à mort par la justice
de l’Arabie Saoudite, une monar-
chie absolue, avant d’être libéré le
mois dernier. Les pressions exer-

cées par trois ministres canadiens
n’étaient pas étrangères à ce succès,
a dit le ministre vendredi.
M. Sampson, qui est citoyen à la

fois du Canada et de la Grande-Bre-
tagne, était accusé d’avoir été com-
plice d’un attentat à la voiture pié-
gée.
Le ministère a par ailleurs ajouté

dans ses Conseils aux voyageurs des
précisions destinées aux quelque
8000 Canadiens qui vivent en Ara-
bie Saoudite, notamment au sujet
des vols de British Airways et de
l’adoption internationale dans ce
pays.

La « section 2 » des conseils rap-
pelle aussi aux voyageurs que trois
attentats à la bombe ont eu lieu le
12 mai dernier et qu’il est préféra-
ble d’éviter les endroits bondés de
même que tous les endroits publics
susceptibles d’être la cible d’atten-
tats terroristes.
« En cas d’incident, les suspects

et les témoins peuvent être détenus
pour une longue période sans avoir
accès à un avocat ou à des agents
consulaires. Lorsqu’il est accordé,
cet accès peut être grandement li-
mité par les autorités saoudien-
nes », soulignent les directives.

Cancun rallie à peine 2000 manifestants
L AURA - JU L I E P ERREAU L T

LE MOIS DERNIER, alors que Montréal
était l’hôte du mini-sommet de l’Organisa-
tion mondiale du commerce, les altermon-
dialistes ont rabroué le ministre canadien du
Commerce international lorsque ce dernier a
affirmé que leur mouvement de contestation
s’essoufflait. Hier, en regardant tout juste
2000 manifestants descendre dans les rues de
Cancun, plusieurs militants québécois se
sont ralliés, bien malgré eux, à l’avis de
Pierre Pettigrew.

En juillet dernier, les têtes d’affiche du
mouvement qui s’oppose à la mondialisation
proposée par l’Organisation mondiale du
commerce avaient expliqué que la faible par-
ticipation aux manifestations organisées à
Montréal était attribuable aux enjeux mi-
neurs du sommet de Montréal et à la diffi-
culté de mobiliser les troupes altermondia-
listes en plein été. « Mais à Cancun, le degré
de mobilisation devrait être plus important
que tout ce que nous avons connu jusqu’à
maintenant », avait alors prédit Dorval Bru-
nelle, directeur du Groupe de recherche sur
l’intégration continentale de l’Université du
Québec à Montréal et militant altermondia-
liste de longue date.

Encore la semaine dernière, plusieurs mi-
litants promettaient des foules importantes à
Cancun, dépassant les 30 000 personnes,

d’autant plus que les discussions sur l’agri-
culture qui s’y tiennent touchent les produc-
teurs de l’Amérique latine. Mais, depuis
mercredi, le nombre de manifestants n’a pas
dépassé 2000, selon les agences de presse.

Hier, à Montréal, à la Foire des alternati-
ves qui avait lieu au parc Émilie-Gamelin et
qui réunissait une cinquantaine d’organisa-
tions associées au mouvement altermondia-
liste, les militants interrogés constataient que
la flamme de protestation qui a brûlé dans
les rues de Seattle, de Québec et de Gênes
dans les dernières années a faibli depuis
quelques mois.

« Le mouvement antiguerre (de l’hiver
dernier) et les grandes mobilisations qui
l’ont entouré ont drainé beaucoup d’énergie.
Nous sommes sortis épuisés ! De plus, le ré-
sultat de la mobilisation n’a pas été très en-
courageant », a admis Caroline Harvey, res-
ponsable de l’événement qui se déroulait en
solidarité avec les organisations non gouver-
nementales et les manifestants de Cancun.

Jonathan Coulombe, membre du Comité
pour la justice sociale, a ajouté que la défaite
apparente de la mobilisation populaire con-
tre la guerre en Irak dans les médias interna-
tionaux a poussé les militants à remettre en
cause l’efficacité des manifestations
monstres.

Il croit que le mouvement altermondia-
liste, qui était intimement lié à la mobilisa-

tion pour la paix, est en train d’étudier les
voies à emprunter pour atteindre ses buts :
stopper le « capitalisme à outrance » et don-
ner à la mondialisation un visage humain.
Selon Claude Vaillancourt, d’ATTAC-

Québec, le lieu choisi pour le sommet mon-
dial de l’OMC explique aussi la faible mobi-
lisation : « Ceux qui sont à Cancun font un
excellent boulot. C’est vrai qu’ils ne sont pas
très nombreux, mais la résistance est moins
organisée là-bas qu’ici. Il y a plus de pau-
vreté, les déplacements sont plus compli-
qués. »
M. Vaillancourt, qui rentre tout juste d’un

séjour d’un an en France, a été déçu cepen-
dant de voir que les altermondialistes québé-
cois n’avaient pas fait de gestes d’éclat pour
saluer leurs camarades de Cancun : « Je
m’attendais à de grandes manifestations ici.
Les gens doivent comprendre que la vraie
guerre, c’est la guerre économique qui se dé-
roule sous nos yeux. »
Caroline Harvey concède que l’arrestation

massive de 300 personnes après la manifes-
tation montréalaise du 28 juillet a causé une
certaine crainte dans la population, plus fri-
leuse depuis. Elle croit cependant que l’es-
soufflement observé en ce moment ne sera
que temporaire : « Les énergies sont là, il
faut les canaliser à nouveau. » Les événe-
ments qu’elle a organisés dans les derniers
jours, qui ont attiré plusieurs centaines de
personnes, la laissent espérer des jours meil-
leurs.

Photo ROBERT SKINNER, La Presse©

Gabriel-Félix Rondeau, 4 ans, s’est amusé
un peu avec le globe hier, au parc Émilie-
Gamelin, à Montréal, pendant que ses pa-
rents participaient à la Foire des alternati-
ves, un événement qui avait pour but de
proposer des solutions de rechange au mo-
dèle de mondialisation négocié au Sommet
de l’OMC à Cancun.
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